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Le diagnostic pr®alable ¨ la d®finition du PCAET du Territoire de lôAgglom®ration de 

Carcassonne a été réalisé entre 2018 ï 2020. Compte tenu du temps écoulé, une actualisation 

des données a été réalisée pour mettre à jour les éléments de contexte du territoire et vérifier 

les tendances vis-à-vis de la consommation des énergies, des émissions des Gaz à Effet de 

Serre, lôAgriculture, etcé : 
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Dans un souci de coh®rence et dôoptimisation, ce rapport de diagnostic PCAET sôappuie 

sur les études existantes localement sur les thématiques de : 

- Lôam®nagement en lien avec le SCOT  

- Lôhabitat en lien avec le PLH 

- Déplacement en lien avec le PGD  

- LôENR en lien avec lô®tude d®partementale  

- Lôatlas des ENR produit sur le p®rim¯tre de lôancien SCOT 

- Donn®es de suivi de la qualit® de lôair produites par ATMO Occitanie 

- Lô®tude dôadaptation sur :  

o Lô®tude de caract®risation des vuln®rabilit®s du bassin Rh¹ne-Méditerranée 

aux incidences du changement climatique dans le domaine de lôeau ao¾t 

2013 (Agence de lôeau Rh¹ne M®diterran®e Corse) 

o Le Diagnostic de vulnérabilité du territoire face au changement climatique 

2018 (observatoire territorial) 

o Le PCET du d®partement de lôAUDE : partie 3 - la vulnérabilité du territoire 

face au changement climatique juin 2014 

Ainsi, lôAREC sôest bas®e sur ces travaux pour construire le diagnostic comme commandé 

par la communaut® dôAgglomération.  

Carcassonne Agglo a souhaité faire procéder à une mise à jour des données selon 

la disponibilité des données les plus récentes (annotations en orange).  
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1 INTRODUCTION 

 

1.1 CONTEXTE INTERNATIONAL ET NATIONAL  

 

 CONTEXTE HISTORIQUE DE LôEMERGENCE DES PCAET 

 

Figure 1 : Contexte historique de lô®mergence des PCAET 

 

Lô®mergence des PCAET vient ¨ la suite de plusieurs r¯glementations, internationales 

notamment, déclinées de manière locale. Le schéma proposé ci-dessus montre que depuis 

2005 et lôentr®e en vigueur du protocole Kyoto1 , les États travaillent sur des politiques 

énergétiques, notamment sur un nouveau modèle de croissance économe en énergie comme 

celui en rejets de CO2.  

La période 2007-2013 a été marquée par l'émergence de la problématique énergie-climat à 

l'®chelon local. Le Grenelle de lôenvironnement (lois de 2009-2010) a mis en place les 

conditions dôun engagement des collectivit®s dans des démarches stratégiques (PCET, 

SRCAE) ainsi que dans des projets pilotes (CEE, fonds chaleur, PREBAT, etc.).  

Ces avancées se poursuivent en particulier à destination des intercommunalités. En effet, la 

loi relative à la transition énergétique pour une croissance verte (TECV) a acté le principe 

dôune rationalisation des d®marches de Plan Climat. Celles-ci sont rénovées en réaffirmant 

                                                

1 Accord international visant à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et qui vient s'ajouter à 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, dont les pays participants se 
rencontrent une fois par an depuis 1995. Signé en 1997. 
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leur vocation à coordonner de nombreuses initiatives publiques et privées au sein des 

territoires et pas seulement centrées sur les compétences des collectivités. Leur pilotage est 

laiss® au niveau des intercommunalit®s (supprimant ainsi lôempilement actuel entre PCET 

communaux, intercommunaux, départementaux). Avec le PCAET, la Loi TECV place les 

intercommunalit®s au cîur de la politique climat-air-énergie en les nommant « coordinatrices 

de la transition énergétique ». 

Les PCAET sôinscrivent ®galement dans le cadre de la Strat®gie Nationale Bas Carbone 

(SNBC), adopt®e pour r®pondre aux objectifs de lôAccord de Paris, et doivent sôinscrire en 

cohérence avec les ambitions de réduction des émissions de Gaz à Effets de Serre (GES) 

quôelle fixe. Le Minist¯re de la Transition ®cologique et solidaire a pr®sent® en juillet 2017 le 

Plan Climat de la France, qui a pour objectif de faire de lôAccord de Paris une r®alit® pour les 

fran­ais, pour lôEurope et pour lôaction diplomatique. Le Plan Climat fixe de nouveaux objectifs 

plus ambitieux pour le pays : il vise la neutralit® carbone ¨ lôhorizon 2050. Cette d®marche 

Plan Climat nationale se positionne donc en parallèle aux démarches territoriales PCAET. 

Ces démarches intègrent dans le même temps des actions dans le domaine de la qualité de 

lôair, autre nouveaut® dans ces plans de deuxi¯me g®n®ration, devenant ainsi des Plans Climat 

Air Energie Territoriaux (PCAET) :   

 

 

Figure 2 : Détails et champs d'étude des PCAET "seconde génération" 

 

Il est ¨ noter que lôAgglomération de Carcassonne a réalisé un premier PCET sur son ancien 

périmètre. Les documents inhérents à ces travaux sont disponibles en Annexe : ici .  
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 DESCRIPTION DE LA DEMARCHE 

« Le plan climat-air-®nergie territorial (é) est lôoutil op®rationnel de coordination de la transition 

énergétique sur le territoire. Il comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme 

dôactions et un dispositif de suivi et dô®valuation è 

Extrait du décret PCAET 

La d®marche dô®laboration du PCAET respecte les grandes ®tapes suivantes : 

1. La pr®figuration ou lôorganisation de la gouvernance : a pour objet la définition du 

p®rim¯tre global du PCAET, lôorganisation du projet (organisation de la collectivit® en 

interne pour le pilotage du projet). Elle est aussi la phase de publicité du projet auprès 

des élus et décideurs de la collectivité. 

2. La réalisation du diagnostic et la mobilisation des acteurs du territoire : identifie les 

enjeux des problématiques air-énergie-climat pour le territoire (secteurs 

consommateurs dô®nergie et ®metteurs de GES, vuln®rabilit®s des populations, milieux 

et activités du territoire aux impacts du changement climatique, séquestration en 

carbone) et dessine le cadre de la co-construction du PCAET (mobilisation des futurs 

partenaires, organisation du calendrier des groupes de travail et objectifs des ateliers, 

etc.). 

3. La définition de la stratégie : identifie les priorités et les objectifs de la collectivité ou de 

lô®tablissement public sur plusieurs th®matiques cl®s, ainsi que les cons®quences en 

matière socio-économique, prenant notamment en compte le coût de lôaction et celui 

dôune ®ventuelle inaction. 

4. La construction du programme dôactions : permet de définir les actions à mettre en 

îuvre par les collectivit®s territoriales concern®es et lôensemble des acteurs socio-

économiques, y compris les actions de communication, de sensibilisation, et 

dôanimation en direction des diff®rents publics et acteurs concern®s. 

5. La mise en îuvre, le suivi et lô®valuation de la feuille de route : décrit les indicateurs à 

suivre au regard des objectifs fixés et des actions à conduire et les modalités suivant 

lesquelles ces indicateurs sôarticulent avec ceux des sch®mas r®gionaux. 

 

La figure 3 ci-dessous reprend lôensemble des enjeux concern®s par un PCAET et lô®volution 

apportée par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (18 août 2015, 

LTECV) par rapport aux démarches PCET antérieures. 
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Figure 3 : Les thématiques des PCAET 

 

Ces enjeux seront repris dans chacune des phases de lô®laboration du PCAET de 

Carcassonne Agglomération.  

 

 ARTICULATION DU PCAET AVEC LES OUTILS DE PLANIFICATION ET LES 

DOCUMENTS DôURBANISMES REGLEMENTAIRES 

Les PCAET font partie des documents de planification stratégique au même titre que les 

SCoT2, PLU3, PLUi, SRCAE4, PLH5, PPA6, et ainsi de suite. Lôimportance réside dans la 

cohérence entre tous ces documents.  

Pour rappel, le PCAET doit être compatible avec le SRCAE (et les orientations du futur 

SRADDET7 Occitanie 2040) ; il doit prendre en compte le SCoT, les objectifs du SRADDET et 

la stratégie nationale bas carbone (SNBC). Sur la partie « Air », le PCAET doit être compatible 

                                                

2 Schéma de Cohérence Territoriale 

3 Plan Local dôUrbanisme et Intercommunal 

4 Schéma Régional Climat Air Energie 

5 Plan Local de lôHabitat 
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avec le PPA si le territoire est concerné par un tel document. Le territoire du SCoT de 

Carcassonne Agglo nôest pas inclus dans un PPA.  

Le schéma ci-dessous, extrait du document de lôADEME ç PCAET, comprendre, construire et 

mettre en îuvre », identifie les articulations possibles entre les différents schémas 

stratégiques préalablement cités :  

 

 

Figure 4 : Articulation des PCAET avec les autres documents cadres 
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1.2 CONTEXTE REGIONAL : DU SRCAE AU SCENARIO REPOS 

 

Le Sch®ma R®gional du Climat, de lôAir et de lô£nergie (SRCAE) est un document strat®gique 

de cadrage régional à destination de l'État, des collectivités, du monde économique et de la 

soci®t® civile. Il permet de d®cliner les engagements nationaux et internationaux ¨ lôhorizon 

2020, en tenant compte des spécificités et enjeux locaux afin de mener une action cohérente 

dans le domaine du climat, de lôair et de lô®nergie sur le territoire Midi-Pyrénées (avant fusion 

avec la Région Languedoc-Roussillon). 

Le PCAET doit être compatible avec le SRCAE (et futur SRADDET), comme évoqué 

précédemment. Or, depuis la fusion, la nouvelle Région Occitanie, en sa qualité de chef de 

file dans les domaines de lô®nergie, de lôair et du climat, a ®laboré une nouvelle feuille de route 

dans le cadre dôun objectif ¨ long terme. Le 28 novembre 2016, lôOccitanie a pris lôengagement 

de devenir la première Région à Energie POSitive (REPOS) dôEurope ¨ lôhorizon 2050. 

Devenir Région à Energie Positive n®cessite de r®duire les consommations dô®nergie au 

maximum par la sobri®t® et lôefficacit® ®nerg®tique8  et de couvrir 100% des besoins en 

consommation par la production dô®nergie renouvelable et locale. Les objectifs de la stratégie 

REPOS sont de diviser par deux les consommations dô®nergie finale (soit une diminution de 

40% par rapport à 2015), de multiplier par trois la production dô®nergies renouvelables, de 

baisser de 80% des émissions de CO2 (facteur 5).  

Lôambition que se donne la Région est de construire une trajectoire énergétique prospective 

via des scénarios sur 2015-2050. Côest le cas ®galement via lôobjectif TEPOS que se donne 

le territoire de lôAgglom®ration de Carcassonne qui pourra contribuer à cette démarche 

REPOS. 

Figure 5 : Scénario REPOS 

                                                

8 Sobriété : consiste ¨ r®duire la consommation ®nerg®tique sans toucher ¨ lôexistant essentiellement.  

Efficacité : consiste à modifier les processus pour obtenir le même résultat qualitatif tout en consommant 
moins dô®nergie.  
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1.3 LE TERRITOIRE DU PCAET : CARCASSONNE AGGLOMERATION UN 

TERRITOIRE AU CíUR DE LA REGION OCCITANIE 

 

 PRESENTATION DU TERRITOIRE  

Au cîur de la région Occitanie, lôagglom®ration de Carcassonne b®n®ficie dôune position 

g®ographique strat®gique ¨ 1h15 en voiture de Toulouse et de Perpignan ainsi quô¨ 1h40 de 

Montpellier. Carcassonne est aussi desservie quotidiennement par la LGV qui relie Dijon-Lyon 

à Toulouse et Bordeaux. 

En 2001 la Communaut® dôAgglom®ration du Carcassonnais comptait 16 communes. En 

2012, le p®rim¯tre de lôagglom®ration atteint 23 communes. Face aux enjeux communs sur 

le territoire lôAgglom®ration sôagrandit et atteint 82 communes le 1er janvier 2017. Dôune 

agglomération de petite taille, majoritairement urbaine, le périmètre de Carcassonne Agglo 

devient un territoire aux enjeux plus vari®s puisquôil compte alors des espaces de moyenne 

montagne, des espaces faiblement peuplés, des territoires appartenant ¨ dôautres 

bassins de vie que celui de Carcassonne Agglo.  

Son positionnement stratégique, sur lôaxe entre Montpellier et Toulouse pourrait lui permettre 

de bénéficier des influences économiques des deux tout en affirmant un dynamisme propre, 

n®anmoins lôagglom®ration reste relativement ind®pendante ®conomiquement.  

Les liens économiques avec les deux métropoles restent relativement distendus, ces 

dernières, b®n®ficient dôune croissance ®conomique rapide sans que pour autant ce 

dynamisme soit partagé avec les territoires alentours.  

En 2013, la ville de Toulouse a créé une instance de coopération entre la Métropole et les 

agglomérations environnantes (11 EPCI adhérentes), afin de renforcer le dialogue, et la 

coopération sur des éléments stratégiques du fonctionnement métropolitain (économie, 

services, infrastructures, cultureé). Carcassonne Agglo a choisi de rejoindre le Dialogue 

Métropolitain dès son lancement, afin de sôinscrire dans la dynamique toulousaine et de 

renforcer les liens potentiels avec la métropole voisine.     

Lôagglom®ration de Carcassonne compte plus de 110 000 habitants en 2015 dont près de 

40 % sont concentr®s sur la ville de Carcassonne. Lô®conomie sôest structur®e autour de trois 

piliers : le tourisme, lôagriculture (activit® viticole importante) et lôadministration.  

Lôagriculture repr®sente pr¯s de 5 % des emplois de Carcassonne Agglo avec dôimportantes 

variations entre les communes. Cette importance de lôemploi agricole dans lô®conomie locale 

est principalement li®e ¨ la pr®sence dôun terroir agricole riche marqu® par la vigne en premier 

lieu, mais aussi par une multitude de productions (truffes, melons, asperges, cerisesé). 

Lôactivit® agricole est fortement impact®e par les changements climatiques, principalement la 

viticulture (trois territoires bien identifiés : Minervois, Corbières, Malepère). Les friches 

agricoles se multiplient. 

Le tourisme fait partie des activités structurantes et identitaires du territoire avec de 

nombreux sites emblématiques du territoire : le Canal du Midi, la Cité Médiévale de 

Carcassonne, la Bastide Saint-Louisé 
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Figure 6: Carte du territoire de Carcassonne agglomération (Source Diagnostic SCoT - Bureau d'études CITANOVA ï 

2018) 

Eléments complémentaires et mise à jour :  

Le p®rim¯tre de lôAgglom®ration de Carcassonne a été modifié en :  

- Janvier 2019 avec la fusion des communes de Pradelles-en-Val et de Montlaur pour 

donner naissance à la nouvelle commune de Val-de-Dagne. 

- Janvier 2020 avec lôint®gration des communes de Trassanel et de Pomas  

LôAgglom®ration de Carcassonne se compose de 83 communes.  
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 ETAT DES LIEUX DES DEMARCHES STRUCTURANTES & ACTIONS DE 

TRANSITION ENERGETIQUES ET ECOLOGIQUES 

Le PCAET est une démarche co-construite en lien avec dôautres démarches structurantes pour 

le territoire, notamment le ScoT qui est actuellement en cours dô®laboration. Le diagnostic du 

prochain SCoT a ®t® finalis® d®but 2018 et la d®marche se poursuit autour de lô®laboration du 

Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD). 

Eléments complémentaires et mise à jour :  

Le ScoT est conduit conformément à la Loi Solidité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 

décembre 2000. Il sôagit dôun document dôurbanisme règlementaire stratégique de 

planification, destin® ¨ ®laborer un projet de territoire communautaire. Côest le cadre de 

r®f®rence du territoire pour lôensemble des politiques sectorielles en mati¯re dôurbanisme, 

dôhabitat, de mobilit®, de d®veloppement ®conomique, dô®quipements commerciaux et de 

pr®servation de lôenvironnement dans une perspective de d®veloppement durable. Le projet 

de ScoT de Carcassonne Agglo sera arrêté au Conseil dôAgglo de d®cembre 2022.   
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Le Scot et le PCAET sont en pleine cohérence vis-à-vis de ces grands enjeux :  

- Les paysages offrent une grande diversité du fait du positionnement central de 
Carcassonne Agglo, bordé au Nord par le versant méridional de la Montagne Noire 
et au sud, deux massifs pyrénéens, le massif de la Malepère et la Montagne dôAlaric.  

Le couloir est-ouest du sillon audois appuyé par ces contreforts montagnards 
repr®sentent la particularit® des paysages de lôagglom®ration de Carcassonne, 
puisquôils offrent une grande diversité mais aussi comprennent une biodiversité à 
lôinterface entre Méditerranée et Atlantique. Le territoire de Carcassonne Agglo, se 
compose de 12 unités paysagères.  

- La pr®gnance de lôagriculture dans le paysage est à souligner par sa diversité et 

également par sa fragilité à faire face aux effets du changement climatique.  

- Le patrimoine bâti, qui témoigne de la richesse et de lôhistoire du territoire au fil du 

temps.  

- Des Trames Vertes et Bleues, identifiables mais pas toujours en bon état. Pour 

autant, elles jouent un rôle majeur dans le cadre de la gestion durable de la 

ressource en EAU, la réduction de la vulnérabilité du territoire aux aléas naturels. La 

Trame Verte et Bleue de la communaut® dôagglom®ration de Carcassonne a été 

réalisée à partir des éléments définis dans le cadre de la détermination de la Trame 

Verte et Bleue Languedoc-Roussillon (suivant les recommandations de la loi portant 

Engagement National pour lôEnvironnement, dite ç Loi Grenelle 2 »).  

- La ressource en EAU, puisque le territoire est marqué par un réseau 

hydrographique dense organisé autour du fleuve Aude. Le fleuve est une ressource 

en eau stratégique pour le territoire. Il permet de couvrir la majorité des besoins. 

Pour autant, lôAude conna´t des alt®rations sur le plan qualitatif et quantitatif. Quant 

à lôagriculture irrigu®e et le soutien dô®tiage du Canal du Midi, ils ont un impact majeur 

sur la gestion quantitative du bassin versant de lôAude.   

La singularité de ce bassin-versant r®side dans le fait quôil fait partie int®grante dôun 

système de ressources en eaux artificielles reliant la Montagne Noire aux piémonts 

des Pyrénées.    

- La biodiversité, le territoire b®n®ficie de 6 sites NATURA 2000, dot®s dôun 

document dôobjectif (DOCoB), fixant les objectifs de pr®servation des esp¯ces 

animales et v®g®tales et des habitats dôint®r°t europ®en. Le territoire compte 

plusieurs sites inscrits ou class®s, dôun seul Arr°t® de Protection de Biotope (APPB), 

dôun seul espace naturel sensible situ® sur la commune de Montolieu, de plusieurs 

Plans Nationaux dôActions en faveur des esp¯ces (PNA), de zones de protections 

li®es ¨ une mission dôinventaire : les Zones Naturelles dôInt®r°t £cologique, 

Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF) de type I (40) et de type II (11), les protections 

liées à une mission dôinventaire : les Zones dôImportance pour la Conservation des 

Oiseaux (ZICO) et des zones humides (notamment sur le secteur Est du territoire), 

et des espaces forestiers.  
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Le projet de territoire « Mon 2020 » a posé un cadre en fixant les orientations stratégiques de 

d®veloppement et dôam®nagement des 82 communes de lôagglom®ration. Fil conducteur pour 

lôaction politique des 5 à 10 ans à venir, il se décline autour de 4 grands axes et 8 objectifs.  

 

Eléments complémentaires et mise à jour :  

En 2021, Carcassonne Agglo a ®labor® son Projet de Territoire ¨ lôhorizon 2040. Côest un 

projet collectif partagé, qui définit les enjeux prioritaires et les enjeux pour le territoire dans les 

20 ans à venir. Côest un projet ®labor® avec lôensemble des acteurs du territoire, il pose les 

grands défis à relever pour un développement harmonieux du territoire.  

Les cinq grandes ambitions du territoire sont :  

- Un territoire sobre et durable 

- Un territoire connecté 

- Un territoire qui valorise ses atouts 

- Un territoire dynamique et innovant  

- Un territoire accueillant et solidaire.  

Au travers de ces défis, le projet de territoire souligne la n®cessit® dôîuvrer en faveur de la 

qualité de vie et la n®cessit® de pr®server lôenvironnement naturel considéré comme une 

ressource essentielle pour un développement harmonieux et durable.  

 

Les diagnostics des PLH et PGD sont déjà avancés en 2018 et les missions sont menées en 

parallèle et synergie du PCAET. Ils viennent alimenter le diagnostic de PCAET. Lôensemble 

de ces démarches et documents viendront alimenter et structurer la réflexion du SCOT.  

Eléments complémentaires et mise à jour :  

Le p®rim¯tre de lôAgglom®ration de Carcassonne a beaucoup évolué entre 2012 et 2020. 

Malgré tout, les acteurs locaux sont dôores et déjà engagés et portent de nombreuses 

démarches en lien avec les Transitons : Ecologique et Energétique.  

Le territoire travaille ¨ lô®laboration de plusieurs documents de planifications qui traduisent de 

façon concrète les Transitions :  

V  Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT), dont le PADD a été débattu 
le 25 septembre 2019, dans lequel lôaxe 1, pr®voit dôarticuler lôensemble des 
projets communautaires autour de la transition. Lôarr°t est prévu en 
décembre 2022. 

V Le Contrat de Transition Ecologique (CTE), sign® en f®vrier 2022. Il sôagit 
dôun document contractualis® avec lôEtat, lôAdeme, la Banque des 
Territoires, lôEtablissement Foncier Public (EPF). Ce document tr¯s 
op®rationnel a pour objet de mettre en îuvre des projets concrets de 
Transition écologique, visant à réduire la vulnérabilité du territoire aux aléas 
climatiques. 

  

https://mon2020.carcassonne-agglo.fr/fr/mon-2020-les-grandes-etapes.html
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V Le Plan de Massif Sud Carcassonnais, réalisé dans le cadre du 
programme dôactions du CTE dans la perspective de r®duire la vuln®rabilit® 
du territoire au risque Incendie. Il concerne 15 communes sur un bassin de 
risque de 12 000 ha. (2022)  

V La convention TEPCV (2017) qui a permis la définition de plusieurs actions 
en direction de lô®co mobilit® et de la sobri®t® ®nerg®tique. 

V La convention Action Cîur de Ville (2018) visant à redynamiser le 
centre-ville de Carcassonne, en partenariat avec la ville de Carcassonne. 

V 10 communes engagées dans un dispositif de contractualisation 
Bourg Centre pour mettre en îuvre des projets dôam®nagements urbains 
résilients et durables. Carcassonne Agglo accompagne et mobilise ses 
communes depuis 2018.  

V 2 communes engagées dans un dispositif de contractualisation avec lôEtat 
Petites Villes de Demain (PVD). Carcassonne Agglo accompagne et 
encourage ces communes dans la mise en îuvre de projets urbains 
innovants et durables.  

V La plateforme territoriale de la rénovation énergétique (PTRE) en 
partenariat avec lôADEME : le PRéAU, guichet unique R®novô Occitanie, à 
destination du grand public pour accompagner les opérations de rénovation 
®nerg®tique de lôensemble des logements (tous publics). 

V Le Plan Global de Déplacements (PGD) qui définit un programme 
dôactions en direction des mobilit®s douces. Il est prévu de compléter le 
PGD par le Schéma Vélo, Carcassonne agglo ayant été retenue en mars 
2019 dans le cadre de lôappel ¨ projets national. 

V Le Programme Alimentaire Territorial (PAT), Carcassonne Agglo en 
2021 a initié la co-construction dôune d®marche de Projet Alimentaire de 
Territoire (PAT), afin de penser lôalimentation dans sa globalit® ¨ lô®chelle 
du territoire. 

V Le Programme Local de lôHabitat (PLH) a été arrêté en juin 2022. Il 
d®cline les objectifs du Plan D®partemental de lôHabitat de lôAude (PDH) ¨ 
lô®chelon local. 

V La labellisation Territoire Engagé pour le Nature (TEN) et la mise en 
îuvre dôop®rations concr¯tes en faveur de la pr®servation de la biodiversit®. 

 

 

Ÿ Pour aller plus loin, les élus communautaires souhaitent candidater pour devenir un 
Territoire Engagé pour la Transition Ecologique et mettre en îuvre une strat®gie 
dôam®lioration continue.   

 

Pour mémoire, les démarches engagées avant 2017, ont été conduites dans le cadre du 

PCET. Celui-ci concernait le p®rim¯tre de lôAgglom®ration de 2012 dont lôemprise concernait 

24 communes situées autour de la Ville Centre, Carcassonne.  
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- Des démarches engageantes conduites dans 

le cadre du PCET :  

o Premier PCET (23 communes)  

o La r®alisation dôun bilan des émissions de GES 

sur le Patrimoine et les Services de la collectivité (23 

communes)  

o Labélisation TEPCV : lô£tat accompagne 

plusieurs projets exemplaires et innovants sur le 

territoire ¨ hauteur de 500 000 ú. 

 

- Des actions structurantes :  

o PREAU : Plateforme de rénovation à destination 

des privés 

o La centrale solaire dôAlzonne : revalorisation 

dôune ancienne carri¯re et d®charge municipale et 

installation parc photovoltaïque 

o Suppression de lôusage de phytosanitaires dans 

les espaces publics 

Il sôagira dans le cadre du PCAET, notamment en phase de strat®gie et plan dôactions 

de catalyser lôensemble de ces actions pour les structurer autour dôune politique 

ambitieuse.  

 

Eléments complémentaires et mise à jour :  

A lôissue de lôadoption du PCET en 2017, et en parallèle des réflexions conduites avec les 

acteurs locaux, dans le cadre de lô®laboration du nouveau PCAET, lôAgglom®ration a choisi 

dôinscrire dans la dur®e des actions de sensibilisation du public en faveur de la préservation 

des espaces naturels et des ressources.  

Plusieurs animations thématiques ont été conduites chaque année dans le cadre du MOIS 

VERT (mai) en faveur de :   

- La pr®servation des ressources naturelles (avec lôAgence de lôEau RM&C),  

- La biodiversité (avec les associations naturalistes et les scolaires), 

- NATURA 2000 (avec les Parcs Naturels et la Chambre dôAgriculture de lôAude).  

 

 PRESENTATION DE LôAGGLOMERATION 

Eléments complémentaires et mise à jour :  

LôAgglomération de Carcassonne comprend 83 communes, ce périmètre a été construit en 

plusieurs étapes :  

Ʒ Janvier 2013 :  Élargissement de Carcassonne Agglo, passage de 23 à 73 communes   

Ʒ Janvier 2017 :  Élargissement du territoire avec l'intégration de 9 communes : Badens, 

Barbaira, Blomac, Capendu, Comigne, Douzens, Floure, Marseillette et Monze.  
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Ʒ 1er janvier 2019 : Fusion de deux communes : Montlaur et Pradelles en Val sous la 

commune nouvelle de "Val de Dagne". Passage à 81 communes. 

Ʒ Janvier 2020 : Intégration des communes de Pomas et de Trassanel.  

Outre les évolutions de périmètre géographique, la collectivité a aussi évolué en matière de 

compétences, la dernière étant la compétence GEMAPI9 en 2018. Côest dans le cadre de 

lôensemble de ses 41 comp®tences que la collectivit® devra porter une strat®gie transversale 

en matière de transition énergétique et écologique au titre de son PCAET. 

  

Les Communes membres de lôagglom®ration actualisées (Janvier 

2020) 

o Aigues-Vives 

o Alairac 

o Alzonne 

o Aragon 

o Arquettes-en-Val 

o Arzens 

o Azille 

o Badens 

o Bagnoles 

o Barbaira 

o Berriac 

o Blomac 

o Bouilhonnac 

o Cabrespine 

o Capendu 

o Carcassonne 

o Castans 

o Caunes-Minervois 

o Caunettes-en-Val 

o Caux-et-Sauzens 

o Cavanac 

o Cazilhac 

o Citou 

o Comigne 

o Conques-sur-Orbiel 

o Couffoulens 

o Douzens 

o Fajac-en-Val 

o Floure 

o Fontiès-d'Aude 

o La Redorte 

o Labastide-en-Val 

o Laure-Minervois 

o Lavalette 

o Lespinassière 

o Leuc 

o Limousis 

o Malves-en-Minervois 

o Marseillette 

o Mas-des-Cours 

o Mayronnes 

o Montclar 

o Montirat 

o Montolieu 

o Monze 

o Moussoulens 

o Palaja 

o Pennautier 

o Pépieux 

o Peyriac-Minervois 

o Pezens 

o POMAS  

o Preixan 

o Puichéric 

o Raissac-sur-Lampy 

o Rieux-en-Val 

o Rieux-Minervois 

o Rouffiac-d'Aude 

o Roullens 

o Rustiques 

o Sainte-Eulalie 

o Saint-Frichoux 

o Saint-Martin-le-Vieil 

o Sallèles-Cabardès 

o Serviès-en-Val 

o Taurize 

o Trassanel (2020) 

o Trausse 

o Trèbes 

o Val-de-Dagne  

o Ventenac-Cabardès 

o Verzeille 

o Villalier 

o Villar-en-Val 

o Villarzel-Cabardès 

o Villedubert 

o Villefloure 

o Villegailhenc 

o Villegly 

o Villemoustaussou 

o Villeneuve-Minervois 

o Villesèquelande 

o Villetritouls 

  

                                                

9 Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations 
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Les compétences de la collectivité  

 

Les comp®tences de lôAgglom®ration sont les suivantes :  

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE   

- Cr®ation, am®nagement, entretien et gestion de zones dôactivit®s industrielles, 

commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques, portuaires ou aéroportuaires.   

- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales reconnues 

dôint®r°t communautaire par d®lib®ration du conseil communautaire.   

- Promotion du tourisme dont la cr®ation dôoffices de tourisme intercommunaux.   

- Actions de développement économique dans les conditions prévues ¨ lôarticle L.4251-

17 du CGCT reconnues dôint®r°t communautaire par d®lib®ration du conseil 

communautaire.  

- Adh®sion au syndicat mixte de gestion et de r®alisation de lôop®ration Grand Site de la 

Cité de Carcassonne. 

AM£NAGEMENT DE LôESPACE COMMUNAUTAIRE   

- Schéma de cohérence territoriale et schéma directeur.   

- Création et réalisation de ZAC reconnues dôint®r°t communautaire par d®lib®ration du 

conseil communautaire.   

- Cr®ation de r®serves fonci¯res reconnues dôint®r°t communautaire par d®lib®ration du 

conseil communautaire.   

- Organisation des transports urbains au sens du chapitre II du titre II de la loi n°82-1153 

du 30 d®cembre 1982 dôorientation des transports int®rieurs. 

POLITIQUE DE LA VILLE   

- Dispositifs contractuels de développement urbain, de développement local et 

dôinsertion ®conomique et sociale reconnus dôint®r°t communautaire par d®lib®ration 

du conseil communautaire.   

- Accueil insertion sociale et professionnelle des jeunes et actions de formation en 

direction des jeunes et des demandeurs dôemploi reconnus dôint®r°t communautaire 

par délibération du conseil communautaire.   

- Dispositifs locaux pour la pr®vention de la d®linquance reconnus dôint®r°t 

communautaire par délibération du conseil communautaire. 

ÉQUILIBRE SOCIAL DE LôHABITAT   

- Politiques du logement reconnues dôint®r°t communautaire par d®lib®ration du conseil 

communautaire.   

- Programme local dôhabitat (PLH) : ce document définit pour une durée de 6 ans, les 

objectifs et les principes dôune politique visant ¨ r®pondre aux besoins en logements 

et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale.   

- Pilotage, financement et réalisation du programme de rénovation urbaine dans le cadre 

de la convention conclue avec lôAgence nationale pour la r®novation urbaine (ANRU).   

- Am®lioration du parc immobilier b©ti reconnue dôint®r°t communautaire par d®lib®ration 

du conseil communautaire dans le cadre du Programme dôint®r°t g®n®ral (PIG).   

- Accueil des gens du voyage dans le cadre schéma départemental. 
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ASSAINISSEMENT (EAUX USÉES)   

- £tude et r®alisation des sch®mas directeurs en mati¯re dôeau potable, 

dôassainissement (eaux us®es) et de traitement des boues dô®puration.   

- Service de contr¹le de lôassainissement (eaux us®es) non collectif.   

- Gestion du r®seau dôassainissement (eaux usées) collectif et de traitement des 

effluents. 

GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES, OBLIGATOIRE DEPUIS LE 1er JANVIER 

2020   

- Mesures pour lutter contre les phénomènes de ruissellement urbain et de pollution des 

milieux naturels par les eaux pluviales urbaines.   

- Assistance des propriétaires publics et privés dans la gestion de leurs eaux pluviales 

urbaines et contrôle du respect des exigences de qualité et de débit.   

- Entretien et renouvellement des ouvrages dôeaux pluviales urbaines directement ou 

par convention avec le gestionnaire principal pour les ouvrages à vocation multiple. 

VOIRIE DôINT£RąT COMMUNAUTAIRE   

- Dans le cadre de la cr®ation, am®nagement, entretien, gestion de zones dôactivit®s 

industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques, portuaires ou 

aéroportuaires. 

CONSTRUCTION, AM£NAGEMENT, ENTRETIEN Dô£QUIPEMENTS CULTURELS, 

SPORTIFS ET DE LOISIRS DôINT£RąT COMMUNAUTAIRE   

- Programmation et diffusion culturelle reconnues dôint®r°t communautaire par 

délibération du conseil communautaire.   

- Soutien aux activit®s culturelles et sportives reconnues dôint®r°t communautaire par 

délibération du conseil communautaire.   

- Construction, am®nagement, entretien et gestion dô®quipements culturels et sportifs, 

reconnus dôint®r°t communautaire par délibération du conseil communautaire sont 

dôores et d®j¨ reconnus dôint®r°t communautaire :  

Å Lôam®nagement, lôentretien et la gestion de la zone de loisirs, du plan dôeau et des 

infrastructures du lac de la Cavayère situé sur la commune de Carcassonne. 

Å Lôam®nagement, entretien et gestion du plan dôeau situé sur la commune de Saint-

Martin-le-Vieil au lieu-dit Aux Garres.  

Å Lôadh®sion et la participation au syndicat mixte dôam®nagement et de gestion du Lac 

de Jouarres.  

Å La gestion et le d®veloppement dôun conservatoire ¨ rayonnement intercommunal sur 

la commune de Carcassonne.  

Å Lô®tude, la cr®ation, la gestion et le d®veloppement dôune m®diath¯que 

intercommunale, tête de réseau de lecture publique sur la commune de Carcassonne.  

Å La gestion des bibliothèques/médiathèques sur les communes de Rouffiac-dôAude, 

Trèbes, Villemoustaussou, Alzonne et Pennautier.  

Å La gestion, lôam®nagement et lôentretien de lôespace culturel Le Chai (salle de 

spectacles vivants, médiathèques et lieu de valorisation du patrimoine local) sur la 

commune de Capendu.  

Å La gestion, lôam®nagement et le d®veloppement de la piscine intercommunale sur la 

commune de Conques-sur-Orbiel. 
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Å La gestion, lôam®nagement et lôentretien de la piscine intercommunale sur la 

commune de Capendu.  

Å La gestion, le d®veloppement, lôam®nagement et lôentretien de la piscine sur la 

commune de Peyriac-Minervois.  

Å La gestion de deux courts de tennis couverts sur la commune de Ventenac-Cabardès. 

SOLIDARITÉ, ACTION SOCIALE  

Actions sociales et médico-sociales reconnues dôint®r°t communautaire par 

délibération du conseil communautaire sous réserve des compétences et prérogatives 

exercées par le conseil départemental.   

Politique du maintien ¨ domicile des personnes ©g®es reconnue dôint®r°t 

communautaire par délibération du conseil communautaire.   

Politique à destination de la petite enfance, de la jeunesse et de la famille reconnue 

dôint®r°t communautaire par d®lib®ration du conseil communautaire. Sont reconnues 

dôint®r°t communautaire les structures Alae et Accueils Ados régulièrement 

conventionnées avec la Caf ou faisant lôobjet dôune d®claration aupr¯s des services de 

lô£tat comp®tents. 

Politique de cohésion et de développement social reconnues dôint®r°t communautaire 

par délibération du conseil communautaire.   

Gestion et définition des obligations de service au public y afférentes (en application 

de lôarticle 27-2 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations) des Maisons France Services sur les 

communes de Capendu, Villemoustaussou, Alzonne et Peyriac-Minervois). 

PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE LôENVIRONNEMENT ET DU CADRE DE VIE   

La collecte et le traitement des ordures ménagères et des déchets assimilés financés 

dans le cadre de la fiscalité dédiée aux ordures ménagères (taxe et redevance 

incitative).   

Participation ¨ tout projet ou structure reconnus dôint®r°t communautaire permettant le 

d®veloppement et la mise en îuvre dô®nergies renouvelables autour de la fili¯re bois, 

la création de zones de développement éolien et la création de centrales 

photovoltaµques en coh®rence avec les documents dôam®nagement du territoire.   

Suivi de la qualit® de lôair sur le territoire intercommunal. 

RURALITÉ, VITICULTURE, AGRICULTURE   

Actions de d®veloppement rural reconnues dôint®r°t communautaire par d®lib®ration 

du conseil communautaire.   

Actions en faveur du développement agricole, de la promotion de la viticulture et 

actions sp®cifiques de soutien ¨ lôactivit® ®conomique en milieu rural reconnues 

dôint®r°t communautaire par d®lib®ration du conseil communautaire. 

D£VELOPPEMENT DES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE LôINFORMATION ET DES 

COMMUNICATIONS   

D®veloppement des nouvelles technologies de lôinformation et des communications. 
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PRÉVENTION DES INONDATIONS ET DES RISQUES MAJEURS   

MISE EN VALEUR DES ESPACES NATURELS   

Itinéraires de promenades et de randonnées inscrits au Plan départemental des 

itinéraires de promenades et de randonnées (PDIPR), pistes équestres.   

Aménagement des voies vertes sur les berges du Canal du Midi. 

 

Il est à noter que les groupements, notamment les syndicats, seront associés à la démarche 

lors des temps de concertation du plan dôactions notamment. En tant que membre de ces 

groupements, la collectivité dispose dôun pouvoir dôaction.  

 

Les groupements agissant sur le territoire de lôagglom®ration 

Département Groupement  

11 SM du grand site de la Cité de Carcassonne  

11 COVALDEM 11  

11 SM Aude centre  

11 Syndicat sud oriental des eaux de la montagne Noire  

11 SMAH de la Haute vallée de l'Aude  

34 SM du parc régional d'activités économiques Paul Sabatier  

11 SI pour l'aménagement hydraulique du bassin du Fresquel  

11 Syndicat du bassin versant Orbieu-Jourres  

11 SM d'aménagement de Jouarres (SMAJ)  

11 RéSeau 11 

11 SYADEN : Syndicat Audois dôEnergies et du Num®riques 

11 Syndicat Mixte des Milieux Aquatiques et des Rivières) de l'Aude 

Figure 7: Tableau des syndicats agissant sur le territoire de lôagglom®ration 

2 SYNTHESE DU DIAGNOSTIC DU PCAET 

 

2.1 SYNTHESE Analyse Faiblesse Opportunité Menace par thématique 

 

Le profil énergie-climat du territoire permet dôidentifier un enjeu fort sur le secteur des 

transports et du résidentiel que ce soit en termes de consommation énergétique ou de gaz à 

effet de serre. Le transport routier est un élément très impactant également sur le niveau de 

qualit® de lôair du territoire.  

Ces deux secteurs croisés au niveau du revenu sur le territoire mettent en exergue le sujet de 

la précarité énergétique des ménages dans les logements ainsi que face aux déplacements. 

Effectivement, certains secteurs du territoire plutôt ruraux cumulent un parc de logement 

https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=251101598&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200036101&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200073468&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200073633&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=251101671&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200018935&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=251100913&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=200077972&arch=01/04/2019&dcou=
https://www.banatic.interieur.gouv.fr/V5/recherche-de-groupements/fiche-raison-sociale.php?siren=253401632&arch=01/04/2019&dcou=
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vieillissant ï donc mal isolé- utilisant majoritairement du chauffage électrique et ayant une 

dépendance à la voiture pour les déplacements notamment domicile-travail. 

La transition énergétique (rénovation massive des logements et développement de production 

dô®nergies renouvelables) peut constituer une opportunit® sur le territoire en termes de 

relocalisation et maîtrise de la facture ®nerg®tique en se basant sur des principes dô®conomie 

circulaire. 

Ces enjeux sont en cohérence avec les axes stratégiques du projet de territoire. 

 ANALYSE AFOM SUR LES CONSOMMATIONS ENERGETIQUES ET 

EMISSIONS DU TERRITOIRE 
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 ANALYSE AFOM SUR LA MOBILITE ET LES TRANSPORTS 
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 ANALYSE AFOM SUR LES BATIMENTS/RESIDENTIEL/TERTIAIRE 

 

 ANALYSE AFOM SUR LA PRODUCTION DôENERGIE RENOUVELABLE 
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 ANALYSE AFOM SUR LA SEQUESTRATION CARBONE 
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2.2 DIAGNOSTIC TERRITORIAL DU PCAET 

 

Conformément au décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie 

territorial :  

é. ç I. - Le diagnostic comprend : 

« 1° Une estimation des émissions territoriales de gaz à effet de serre et de polluants 

atmosphériques, ainsi qu'une analyse de leurs possibilités de réduction ; 

« 2° Une estimation de la séquestration nette de dioxyde de carbone et de ses possibilités de 

développement, identifiant au moins les sols agricoles et la forêt, en tenant compte des 

changements d'affectation des terres ; les potentiels de production et d'utilisation additionnelles 

de biomasse à usages autres qu'alimentaires sont également estimés, afin que puissent être 

valorisés les bénéfices potentiels possibles en termes d'émissions de gaz à effet de serre, ceci 

en tenant compte des effets de séquestration et de substitution à des produits dont le cycle de 

vie est davantage émetteur de tels gaz ; 

« 3° Une analyse de la consommation énergétique finale du territoire et du potentiel de réduction 

de celle-ci ; 

« 4° La présentation des réseaux de distribution et de transport d'électricité, de gaz et de 

chaleur, des enjeux de la distribution d'énergie sur les territoires qu'ils desservent et une analyse 

des options de développement de ces réseaux ; 

« 5° Un état de la production des énergies renouvelables sur le territoire, détaillant les filières 

de production d'électricité (éolien terrestre, solaire photovoltaïque, solaire thermodynamique, 

hydraulique, biomasse solide, biogaz, géothermie), de chaleur (biomasse solide, pompes à 

chaleur, géothermie, solaire thermique, biogaz), de biométhane et de biocarburants, une 

estimation du potentiel de développement de celles-ci ainsi que du potentiel disponible 

d'énergie de récupération et de stockage énergétique ; 

« 6° Une analyse de la vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique. 

« Pour chaque élément du diagnostic, le plan climat-air-énergie territorial mentionne les sources 

de donn®es utilis®esé » 

 

Les principales sources de données et références méthodologiques qui ont servi à alimenter 

le diagnostic sont présentées en annexe, ainsi que dans les annexes méthodologiques 

détaillées (lien vers la méthodologie : ici ).  
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3 ÉMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE : UN 

SECTEUR DES TRANSPORTS RELATIVEMENT 

IMPACTANT 

 

Eléments complémentaires et mise à jour : Données réglementaires 

Loi Energie Climat du 08 novembre 2019 

- Neutralité carbone 

- Part des EnR à 33% dans le mix énergétique 

- Part des EnR à 33% dans la consommation 

- Abaissement des consommations des ®nergies fossiles ¨ 40% dôici 2030. 

SNBC 2 (2019), Neutralité carbone à 2050. 

- Baisser la production des GES sur la période 2015 ï 2030 de : 

o 49% dans le résidentiel ï tertiaire; 

o 28% dans les transports 

o 35% dans lôindustrie 

o 19% dans lôagriculture. 

 

Les données ont ®t® consolid®es par lôAREC sur la base de celles issues principalement de 

lôOREO10(2015) et dôATMO Occitanie. Le bilan analyse ces données par secteur : résidentiel, 

tertiaire, industrie, transport et agriculture. Il distingue les émissions énergétiques dites 

directes : issues des consommations énergétiques du territoire et les émissions non 

énergétiques liées aux activités agricoles sur le territoire.  

Eléments complémentaires et mise à jour :  

Carcassonne Agglo a choisi de conduire une analyse comparative des données sur la base 

des donn®es fournies par lôOREO de 2019. Les données comparatives seront présentées au 

fur et à mesure dans le diagnostic.  

 

 

                                                

10 Observatoire R®gional de lôEnergie de lôOccitanie 
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 Lôunit® de mesure des ®missions de GES est « lô®quivalent CO2 ». Ce dernier a été créé par 

le GIEC pour comparer les impacts des différents GES en matière de réchauffement climatique 

et ainsi pouvoir calculer le cumul de leurs ®missions. Lô®quivalent CO2 consiste à attribuer 

pour une période de temps donnée un « potentiel de réchauffement global » (PRG) différent 

pour chaque gaz par rapport au CO2 qui sert dô®talon (le PRG est donc fixé à 1).  

 

Figure 8: Tableau des pouvoirs de réchauffement des gaz, source : base carbone ADEME 

 

Les ®missions de GES du secteur agricole sont li®es ¨ la consommation dôengrais azot®s et 

engrais potassiques, ce qui conditionne ensuite les émissions de protoxyde d'azote. De plus, 

lô®levage est aussi une source dô®mission de GES, via la fermentation ent®rique des animaux 

(bovins principalement) et les déjections animales 

 

Les ®missions dôorigine ®nerg®tique sont estim®es en kteqCO2/an sur le territoire : 459 

kteqCO2/an. Soit une émission de 4.1tCO2e par habitant, contre 5.3 tCO2e en Région 

Occitanie. Cet ®cart sôexplique essentiellement par le fait que le tissu industriel est peu pr®sent 

localement et donc peu ®nergivore en comparaison ¨ lô®chelon r®gional.  

 

 

Figure 9: r®partition des ®missions dôorigine ®nerg®tique par secteur sur Carcassonne Agglom®ration (¨ gauche) et en 

Occitanie (à droite), source : OREO 

Les émissions GES du territoire représentent 2.1% des émissions GES régionales tous 

secteurs confondus. 

 

Désignation Formule chimique PRG à 100 ans 

Dioxyde de carbone d'origine fossile CO2f 1 

Méthane d'origine fossile CH4f 30 

Méthane d'origine biogénique CH4b 28 

Protoxyde d'azote N2O 265 

Dioxyde de carbone d'origine 
biogénique 

CO2b 1*** 
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Eléments complémentaires et mise à jour :  

Les donn®es de 2019  de lôOREO indiquent que le territoire de Carcassonne Agglo ®met  

ττω Ὧὸὅὕ Ⱦὥὲ, soit 4 ὸὅὕ Ⱦὥὲ en moyenne par habitant au lieu de 4.1 ὸὅὕ Ⱦὥὲ en 2015. 

La production de ╒╞ ▄▲Ⱦ╪▪Ⱦ▐╪╫  entre 2015 et 2019 est sensiblement la même.  

 

 

 

 

Figure 10: Répartition des émissions GES énergétiques par vecteur sur Carcassonne Agglomération, source : OREO 

 

 

 

Résidentiel
77

17%

Tertiaire
45

10%

Industrie
14
3%

Agriculture
29
7%

Transport 
routier

284
63%

Carcassonne Agglo 2019
A noter des évolutions 

sensibles par secteur et 

notamment sur le résidentiel 

qui souligne une diminution de 

-4% et de ï 3% pour les 

transports et + 3% pour 

lôagriculture.  
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Eléments complémentaires et mise à jour :  

 

- Entre les données 2015 et 2019, on observe une diminution des émissions des GES 

issues des produits pétroliers (-16%), issue de lô®lectricit® (+14%) et du Gaz Naturel 

(-4%).   

 

Figure 11: Répartition des émissions directes totales par type de GES sur Carcassonne Agglomération, source : OREO 
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Eléments complémentaires et mise à jour :  

 

Entre les données 2015 et 2019 nous observons peu dô®volution. Les tendances sont 

identiques.  

 

Pour rappel, lôeffet de serre est un ph®nom¯ne naturel de r®tention de la chaleur terrestre à 
l'intérieur de lôatmosph¯re caus® par la pr®sence de certains gaz. Les gaz ¨ effet de serre 
(GES) contribuent ainsi à maintenir à la surface de la Terre à une température propice à la vie. 

Les ph®nom¯nes de l'industrialisation et de lôexplosion démographique qui ont cours depuis 
les 200 derni¯res ann®es se sont accompagn®s dôun accroissement majeur de lôutilisation de 
combustibles fossiles ï charbon, pétrole ou gaz naturel ï entraînant un accroissement tout 
aussi consid®rable de lô®mission des GES dans l'atmosphère. Cette émission supplémentaire 
de GES a eu pour effet d'amplifier lôeffet de serre, ce qui serait à l'origine du réchauffement de 
la surface et des basses couches de lôatmosph¯re terrestre. 

 

De manière simplifiée nous pouvons identifier les sources dô®mission des principaux GES :  

Les émissions de dioxyde de carbone (CO2) sont dues à la combustion des énergies fossiles 

(charbon, pétrole et gaz naturel). 

Les émissions de méthane (CH) proviennent essentiellement de lôagriculture (fermentation 

entérique des ruminants et gestion des déjections animales). En termes de cheptel, le territoire 

représente 0,1% du cheptel régional (gros bétail ï AGRESTE 2010).  

Les ®missions de protoxyde dôazote (N2O) proviennent également en grande partie de 

lôagriculture (®pandage dôengrais azot®). La SAU du territoire repr®sente 1,4% de la SAU de 

Occitanie / Pyrénées- Méditerranée (AGRESTE 2010).  

 

Eléments complémentaires et mise à jour :  

En 2020, le cheptel territorial est de 2 752 Unités de Gros Bétail et représente 0.15% du 

cheptel régional. La Surface Agricole Utile (SAU) sô®l¯ve ¨ 40 875 ha, soit 1.3% de la SAU 

régionale. 

Entre 2010 et 2020, le cheptel régional a évolué de 0.05% et la SAU a diminué de 0.1%.  

  

CO2
92%

CH4
1%

N2O
3%

Gaz fluorés
4%

Emissions de GES 
par polluant

Carcassonne Agglo 2019
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Répartition communale des émissions de gaz à effet de serre  

Cette répartition a été produite par ATMO Occitanie. La carte ci-dessous a une dimension 

illustrative puisquôelle met en exergue les différents niveaux dô®missions pour chacune des 

communes en lien avec :  

o Le mode de chauffage des résidences principales 

o Lôactivit® agricole 

o La pr®sence dôun trafic routier (la travers®e de lôautoroute A61) 

À noter que les données ATMO Occitanie dô®valuation des GES ne rejoignent que 

partiellement la m®thodologie de lôOREO. Pour ce diagnostic lôapproche de lôOREO a été 

privilégiée afin dôavoir une m®thodologie coh®rente dans le PCAET mais aussi entre les 

différents PCAET dôOccitanie qui se r®f®rent tous aux donn®es produites par lôOREO.  

 

 

Figure 12: R®partition des ®missions de gaz ¨ effets de serre ¨ lô®chelle communale, source : ATMO  

Eléments complémentaires et mise à jour :  

En lôabsence de donn®es plus r®centes, la carte nôa pas ®t® actualis®e.  
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4 CONSOMMATIONS ENERGETIQUES DU 

TERRITOIRE : UNE FORTE DEPENDANCE AUX 

PRODUITS PETROLIERS 

 

De même que pour les données précédentes, les données ont été renforcées par des données 

issues de lôOREO11 . LôOREO estime les consommations énergétiques du territoire de 

Carcassonne Agglo à 2 335 GWh sur la base des données 2015 et à 2 263 GWh sur la base 

des données 2019, soit une diminution de 3%. Les données 2019 montrent que plus de la 

moitié est due à la consommation de produits pétroliers (55%).  

La répartition de ces consommations est présentée ci-dessous par secteur et par type de 

combustible permettent de constater une forte dépendance aux produits pétroliers dans le 

secteur des transports. Le secteur du résidentiel est impacté par des consommations de gaz 

et dôélectricité majoritairement sur un parc vieillissant.  

Les consommations énergétiques en 2015 représentent 21 MWh/habitant pour 20 MWh en 

2019, sur le territoire. Ces chiffres sont cohérents avec la moyenne régionale. En revanche, la 

consommation moyenne par habitant du secteur routier sur le territoire est supérieure à la 

moyenne r®gionale par habitant. Cette particularit® sôexplique notamment par la pr®sence 

dôune autoroute et dôun a®roport sur le territoire qui viennent impacter de façon non négligeable 

le bilan énergétique territorial.   

 

 

 

 

                                                

11 Observatoire R®gional de lôEnergie de lôOccitanie 

   Unité  
Transport 

Routier  
Résidentiel  Tertiaire  Industrie  Agriculture  Total  

Territoire  GWh  1 126 823 248 55 82 2 335 

Répartition %  48% 35% 11% 2% 4% 100% 

Part de la région  %  2,40% 2,00% 1,80% 0,30% 1,80% 1,90% 

   Unité  
Transport 

Routier  
Résidentiel  Tertiaire  Industrie  Agriculture  Total  

Territoire 2015 GWh  1 152 687 356 82 60 2336 

Territoire 2019 GWh  1092 672 353 90 57 2263 

Evolution  % -5% -2% -1% +10% -6% -3% 

Tableau 1 Tableau des consommations par secteur et par source d'énergie en 2015, en GWh, source: OREO 

Tableau 1 Tableau des consommations par secteur et par source d'énergie en 2019, en GWh, source: OREO  
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Les produits pétroliers représentent plus de 54% des consommations énergétiques du 

territoire. Cette part importante augmente la vulnérabilité du territoire face à une potentielle 

hausse du prix des énergies.  

 

 

 

Figure 13 : Graphique de répartition des consommations énergétiques par secteur et par source d'énergie en 2015, en 

GWh, source : OREO 

 

 

 

 

 

 

 
   

Unité  Électricité  
Gaz 

naturel  
Produits 

Pétroliers  
Biomasse  Total  

Territoire  GWh         571,0         369,0      1 265,0         130,3  2 335 

Répartition % 24% 16% 54% 6% 100% 

Part de la région  %  1,70% 1,90% 2,20% 1,30% 1,90% 

Tableau 1 Tableau de répartition des consommations énergétiques par secteur et par source d'énergie en 2015, en 

GWh, source : OREO 
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Figure 14 : Graphique de répartition des consommations énergétiques par secteur et par source d'énergie, en GWh PCI 

(GWh PCS pour le gaz naturel), source : OREO2015/2019 

 

 

 

  

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

2015 2019 2015 2019 2015 2019 2015 2019 2015 2019

Résidentiel Tertiaire Industrie Agriculture Transport routier

Electricité Gaz naturel Produits pétroliers Biomasse



 

PCAET Carcassonne Agglomération : Diagnostic Juin 2020_AREC Occitanie Page 40 sur 169 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 15: Répartition des consommations d'énergies par secteur Occitanie, source : OREO  

 

On constate que la répartition des consommations est très différente, avec en particulier une 

place de lôindustrie peu marqu®e sur le territoire, ce qui augmente la part des autres secteurs.  

Il sôagit dans cette partie de fournir des ®l®ments dôanalyse sectorielle de la consommation 

®nerg®tique et des ®missions de GES qui viendront alimenter la strat®gie et le plan dôactions 

du PCAET. 

  

Consommation dô®nergie finale 

du territoire : 2 335 GWh 
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4.1 FOCUS SUR LE SECTEUR DES TRANSPORTS 

 

 ENJEUX NATIONAUX ET REGIONAUX  

 

 

 

 

 

 

Il est à noter que Carcassonne Agglo dans le cadre de son PGD- Plan Global de 

Déplacement- relaye lôambition dôaccompagner les citoyens du système actuel tourné 

vers lôautomobile vers un système futur durable intégrant un mix de solutions de 

d®placement (bus, train, car, v®lo, marcheé)  

  

Objectifs de la loi TECV ï Transports (échelle nationale) 

× Atteindre 10% dô®nergie consomm®e issue de sources 

renouvelables dans tous les modes de transport en 2020 et 15% en 

2030. 

× Arriver à un total minimal de 7 millions de points de charge pour 

les véhicules électriques en 2030 

× Instaurer une part minimale de véhicules à faibles émissions de 

CO2 et de polluants atmosphériques lors du renouvellement des 

flottes (20% pour les collectivités) 

Objectif sectoriel REPOS ï Transport 

× Lô®volution des consommations dô®nergie finale dans le secteur 

résidentiel est la suivante :  

­ - 21% entre 2015-2026,  

­ - 31% entre 2015-2030,  

­ - 68% entre 2015-2050 
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 ÉLEMENTS DESCRIPTIFS DU SECTEUR (SOURCE PGD) 

Le PGD met en place une strat®gie sur lôensemble du territoire en matière de déplacements. 

Ayant fait lôobjet dôun important travail et notamment de concertation, il sôagira dans le cadre 

du PCAET de sôappuyer sur les actions du PGD pour venir alimenter la strat®gie et le plan 

dôactions du PCAET.  

o Le taux dôoccupation des v®hicules est faible : 1.04 personnes.  

o 96 % des actifs se rendent à leur travail seul dans leur voiture. 

o 21 % de la population est dite captive (personnes qui connaitront des difficultés de 

façon permanente ou ponctuelle pour se déplacer)  

o Le parc de véhicules et les aires de covoiturage 

o 1.43 voiture par personne au niveau national contre 1.2 en 2015 

o 1.31 vélo par ménage 

o Les transports en commun représentent 3.4% de part modale 

o La dur®e moyenne dôun trajet est de 16 minutes 

o Seulement 1% des déplacements combinent plusieurs modes de transport 

 

Les déplacements :  

 

Figure 16 : Répartition géographique du nombre de déplacement par personne, source : diagnostic PDG 2018 

 

Globalement, les déplacements ayant pour destination le domicile sont logiquement les plus nombreux 

(38%). Le travail ou les études sont les premiers motifs justifiant une sortie du domicile mais ils ne 

représentent que 18% des déplacements. Ces d®placements, qui structurent lôoffre de mobilit® en 

heures de pointe sont finalement minoritaires et il convient de sôint®resser aux autres motifs :  ainsi 15% 
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des déplacements se font pour des achats, 13% sont liés aux accompagnements (santé, loisirs, 

démarches administratives) et 16% pour dôautres motifs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Répartition des Motifs des déplacements, source : diagnostic PDG 2018 

 

Il est ¨ noter que sur lôensemble de ces motifs de d®placement, la voiture reste le mode de transport 

privilégié.  

 

 

Figure 18 : Répartition des parts modales par motifs de déplacement, source : diagnostic PDG 2018  

 

De plus, les déplacements domicile-travail, se font essentiellement sur la ville de Carcassonne.  
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Figure 19 : Flux déplacement domicile-travail  

 

Les réseaux de transports : 

 

Figure 20 : Carte des réseaux de TRANSPORT urbain et non urbain, source : diagnostic PGD 2018 
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Figure 21 : Identification des dents Creuse dans lôaire de chalandise dôun arr°t de bus, source diagnostic PGD 2018 
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 SYNTHESE DES PRATIQUES DE DEPLACEMENTS (PGD)  

Atouts 

Ʒ Une démarche louable du PGD pour traiter les déplacements selon une approche 

systémique de la mobilité 

Ʒ Un territoire situé dans le couloir dô®change Est Ouest et b®n®ficiant de lôinfluence ainsi que 

de lôattractivit® des m®tropoles toulousaine et montpelliéraine 

Ʒ Carcassonne pôle structurant qui concentre les principaux équipements permettant de 

limiter les besoins de déplacements vers lôext®rieur et o½ convergent les deux tiers des flux 

de déplacements du territoire 

Ʒ Un territoire disposant dôune attractivit® touristique ind®niable port® par les deux sites 

class®s UNESCO et par la diversit® de lôoffre propos®e  

Ʒ Un PGD qui induit une nouvelle culture collective, une concertation forte et des décisions 

collectives. La mobilit® sôaffranchit des limites administratives et des compétences de 

chacun 

 

Faiblesses 

Ʒ Une armature territoriale à affirmer autour de pôles bien identifiés dans le cadre du SCoT 

Ʒ Des phénomènes de périurbanisation entrainant un allongement des distances à parcourir 

et un usage plus fr®quent de lôautomobile complexifiant la mise en îuvre de solutions 

alternatives ¨ lôautosolisme 

Ʒ Une forte d®pendance ¨ lôautomobile illustrée par le taux de motorisation des ménages 1 

27 véh/ ménage 

Ʒ Un usage majoritaire de lôautomobile : 70 % de lôensemble des déplacements) même pour 

des déplacements de courte distance  

Ʒ Des besoins touristiques diversifiés qui nécessitent des réponses adaptées 

 

 ENJEUX SUR LES CONSOMMATIONS ET EMISSIONS GES LOCALES : 

Le secteur des transports avec une consommation annuelle de 1 126 GWh en 2015 et 1092 

GWh en 2019, représente 48% des consommations (confirmé en 2019) et 66% des émissions 

du territoire avec 303 KtCO2e ainsi quôune diminution de 3% en 2019 (284KtCO2e). Côest le 

secteur ayant le plus dôenjeux sur le territoire en matière de transition énergétique.  

En 2019, le secteur des transports reste un secteur à enjeu sur le territoire pour la transition 

énergétique.  
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4.2 FOCUS SUR LE SECTEUR RESIDENTIEL 

 

 ENJEUX NATIONAUX ET REGIONAUX 

Au niveau national, le résidentiel et plus largement le bâtiment représente un enjeu primordial 

dans la transition énergétique.  

 

 

 

  Objectif 2020 

Consommations -15% 

Émissions -25% 

Figure 22 : Objectifs de réduction REPOS par rapport pour les bâtiments 

 

Objectif de la loi TECV ï Bâtiments (échelle nationale) 

× 500 000 logements rénovés par an à partir de 2017, dont au moins la moitié 

occupée par des ménages aux revenus modestes, visant une baisse de 15% de la 

précarité énergétique 

× Obligation de r®novation ®nerg®tique dôici 2025 pour les b©timents résidentiels 

privés dont la consommation en énergie primaire est supérieure à 330 kWh/m²/an 

× Audit énergétique, plan de travaux et individualisation des frais de chauffage des 

copropriétés 

× Généralisation des BEPOS pour toutes les constructions neuves à partir de 2020 

 Objectif sectoriel REPOS ï Bâtiments 

× Lô®volution des consommations dô®nergie finale dans le secteur r®sidentiel 

est la suivante :  

­  - 16% entre 2015-2026,  

­  - 23% entre 2015-2030,  

­  - 39% entre 2015-2050 
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Il est à noter que Carcassonne Agglo dans le cadre de son PLH- Plan Local de lôHabitat- 

relaye lôambition dôaccompagner la transition ®nerg®tique, notamment en faisant levier 

sur lôam®lioration de la performance ®nerg®tique des logements mais aussi en 

privil®giant le d®veloppement de lôhabitat dans les secteurs desservis par le r®seau des 

transports en commun.  
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 ÉLEMENTS DESCRIPTIFS DU SECTEUR (SOURCE PLH 2018): 

La structure du parc immobilier de Carcassonne Agglo se caractérise par :  

o 42 400 maisons individuelles proposant 65% des logements du territoire  

o 4 150 immeubles regroupant 22 750 logements soit 35% du parc immobilier  

o 554 logements construits par an entre 2010 et 2016 

o 53 % des logements ont été construits avant 1973  

 

 

Figure 23: d®tails de lôactivit® de la construction sur diff®rentes p®riodes, source : diagnostic PLH 

 

 

Figure 24: Répartition des logements selon leur date de construction et la réglementation thermique en vigueur, 

source : diagnostic PLH 
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Figure 25: Détails sur le parc locatif privé, source : diagnostic PLH) 

En absence de données récentes homogènes, la mise ¨ jour nôa pas ®t® r®alis®e.  

 

Figure 26 : Répartition communale de la Part du logement locatif social dans les résidences principales, source 

diagnostic PLH 2018 
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 ENJEUX SUR LES CONSOMMATIONS ET EMISSIONS GES LOCALES : 

Le secteur résidentiel représente le 2ème secteur le plus consommateur dô®nergie (35% en 

2015 et 30% en 2019). Il est également le 2ème secteur le plus émetteur de GES du territoire 

(21% en 2015 et 17% en 2019). 

 

 

Figure 27: Secteur Résidentiel : répartition des consommations (au centre) et ®missions GES (¨ lôext®rieur) par vecteur 

énergétique, source : OREO 

 

Figure 28: Secteur Résidentiel : r®partition des consommations (au centre) et ®missions GES (¨ lôext®rieur) par vecteur 

énergétique, source : OREO 2019 

51%

27%

9%

13%

Emission de GES
Electricité

26%

Emission de GES
Gaz naturel

50%

Emission de GES
Produits pétroliers

22%

Emission de GES
Biomasse 

2%



 

PCAET Carcassonne Agglomération : Diagnostic Juin 2020_AREC Occitanie Page 52 sur 169 

 

 

Figure 29: répartition de la consommation résidentielle par usage, source : INSEE 2014 

 

Cette r®partition de la consommation entre les usages souligne lôimportance du chauffage. 

Côest donc sur lui que doivent se concentrer les efforts de réduction des consommations, au 

moyen dôop®rations de r®novation des logements anciens en particulier. 

Le diagramme de droite de la Figure 29 ci-dessus illustre lô®volution de ces usages. On 

constate que la part du chauffage a tendance à diminuer depuis 1990. Cependant, la part de 

lô®lectricit® sp®cifique a augment® de 44% entre 1990 et 2012 (avec une baisse observ®e 

depuis 2010). Il ne faudrait donc pas sous-estimer les actions de sobriété énergétique à mettre 

en place sur le territoire (sensibilisation, etc..). 
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Figure 30: Carte de r®partition communale de la consommation dô®nergie par habitant, source : étude ENR 

départementale AXENNE 2017 
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Figure 31 : répartition de la consommation résidentielle par énergie principale, source : INSEE 2014 

 

 PRECARITE ENERGETIQUE 

La précarité énergétique du territoire est illustrée par le profil défini par lôINSEE qui identifie 

les ménages susceptibles de se trouver en situation de précarité énergétique. Cette définition 

considère comme potentiellement en situation de précarité énergétique : 

o Les propriétaires de maisons construites avant 1948, âgés de plus de 65 ans, 

inactifs, chômeurs, veufs ou divorcés ; 

o Les locataires de logements collectifs construits avant 1975, âgés de moins de 

50 ans, inactifs, chômeurs, veufs ou divorcés.  

 

 

 

Figure 32 : Nombre de ménages en précarité énergétique, source : INSEE RGP 2013 

 

Dôautre part, Enedis cartographie la part des ménages considérés en situation de vulnérabilité 

énergétique en d®finissant le taux dôefforts ®nerg®tique (TEE). 

Profils d®finis par lôINSEE Maisons Logements collectifs 

Nombre de ménages exposés à la précarité énergétique 5 922 1 936 

% de ménages exposés à la précarité énergétique 16% 15.2% 
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Un ménage est considéré en vulnérabilité énergétique lorsque lôensemble des factures 

énergétiques issues du logement représentent plus de 15% de son revenu disponible. 

  

Figure 33 : Niveau de revenu médian par quartile 

 

 

Figure 34 : Part des ménages avec un TEE supérieur à 15%, source : PRECARITER ENEDIS 
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Le territoire du Val de Dagne présente un en enjeu en matière de précarité énergétique ainsi 

que le nord du territoire du Minervois. Lôest du territoire du Cabardès et une partie du territoire 

du sud carcassonnais sont aussi concernés par ces enjeux.  
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4.3 FOCUS SUR LE SECTEUR TERTIAIRE 

 

 ENJEUX NATIONAUX ET REGIONAUX  

. 

 

 ÉLEMENTS DESCRIPTIFS DU SECTEUR 

Selon le SCoT, il existe sur le territoire une quarantaine dôentreprises de plus de 100 salari®s, 

les plus gros employeurs demeurent les administrations et les établissements de santé ou 

dô®ducation : le D®partement de lôAude (plus de 1 800 salari®s), le Centre Hospitalier de 

Carcassonne (plus de 1 800 salariés), la commune de Carcassonne (700 salariés), le Centre 

Intercommunal de lôAction Sociale (plus de 500 salari®s) é ».  

Figure 35 : Établissements actifs par secteur d'activité au 31 décembre 2015, source : INSEE 

 

 

Total % 
0 

salarié 

1 à 9 

salarié(s) 

10 à 19 

salariés 

20 à 49 

salariés 

50 

salariés 

ou plus 

Ensemble 10 638 100,0 7 345 2 670 336 187 100 

Dont Commerce, 

transports, services 

divers 

6 218 58,5 4 265 1 669 170 91 23 

Dont Administration 

publique, 

enseignement, 

santé, action 

sociale 

1 598 15,0 1 072 291 111 61 63 

Objectif de la loi TECV ï Tertiaire (échelle nationale) 

× Baisse de 40% de la consommation dô®nergie entre 2012 et 2020 dans 

le tertiaire public  

× Les ERP doivent mettre en îuvre une surveillance de la qualit® de 

lôair par des organismes accr®dités 

× Généralisation des BEPOS pour toute construction neuve à partir de 

2020 (et 2018 pour les bâtiments publics) 

Objectif sectoriel REPOS ï Résidentiel 

× Lô®volution des consommations dô®nergie finale dans le secteur 

résidentiel est la suivante :  

­  - 14% entre 2015-2026,  

­  - 20% entre 2015-2030,  

­  - 42% entre 2015-2050 
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Outre lôenjeu sur le secteur tertiaire, ces ®tablissements peuvent °tre des portes dôentr®es 

structurantes pour travailler sur la mobilité via des plans de déplacements.  

 

 
Ensemble  

0 
salarié  

1 à 9 
salarié(s)  

10 salariés 
ou plus  

Ensemble  2 938 284 2 093 561 

Commerce, transport, services divers 2 320 258 1 729 333 

Administration publique, 
enseignement, santé, action sociale 

618 26 364 228 

Figure 36: Établissements actifs par secteur d'activité au 31 décembre 2019, source : INSEE 2019 

Selon lôInsee, en 2019, seulement 2 938 établissements sont actifs dans le secteur tertiaire 

contre 10 638 en 2015. Le nombre dô®tablissement a quasiment ®t® divis® par 4.  

 ENJEUX SUR LES CONSOMMATIONS ET EMISSIONS GES LOCALES : 

Le secteur Tertiaire avec une consommation annuelle de 248 GWh représente 11% des 

consommations et 8% des émissions du territoire avec 34 KtCO2e. En 2019, ce secteur a 

consommé 353 GWh, soit environ 100 GWh de moins quôen 2015.  

En 2019, ce secteur impacte à hauteur de 16% des consommation et 10% des émissions de 

GES.  

Le chauffage est lôusage le plus consommateur du secteur tertiaire, suivi par lô®lectricit® 

sp®cifique et lôeau chaude sanitaire et la climatisation. A lô®chelle nationale, les 

consommations du secteur tertiaire se répartissent selon la figure suivante : 

 

 
Figure 37: Répartition nationale des consommations par usage dans le secteur tertiaire, source : CEREN 2016 
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4.4 FOCUS SUR LE SECTEUR DE LôAGRICULTURE 

 

 ENJEUX NATIONAUX ET REGIONAUX  

 

 

 ÉLEMENTS DESCRIPTIFS DU SECTEUR 

Le territoire compte 1448 exploitations agricoles (2019) (soit - 300 exploitations depuis la 

rédaction du diagnostic initial), la SAU sô®tend sur 40 875ha (2019) (soit ï 225ha) et le cheptel 

est estimé à 2752 UGB (2019) (soit + 400 UGB).  

Extrait du SCoT : « La viticulture est un élément économique important pour le territoire en 

plus de son impact paysager. Elle représente près de 40 % de la Surface Agricole Utile, soit 

plus de 17 000 ha sur le territoire. Sur certaines communes, elle peut représenter plus des 

trois-quarts des surfaces cultivées, notamment dans le Minervois ou la Malepère. Le 

d®partement de lôAude repr®sente dôailleurs pr¯s de 25 % des surfaces r®gionales d®di®es ¨ 

la vigne. Près de 60 % de la production reste vinifié en cave particulière mais le territoire 

dispose dôun certain nombre de coop®ratives viticoles qui se pr®sentent parmi les principaux 

employeurs du territoire ». 

 

Objectif de la loi TECV ï Agriculture (échelle nationale) 

× 50% des objectifs EnR concernent la biomasse 

× 1000 m®thaniseurs ¨ la ferme dôici 2020 

× 10% de biocarburants dans la consommation 

dô®nergie des transports 
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Outre la vigne, culture majoritaire sur le territoire et dont la surface est stable depuis 2010 sur 

le territoire, on note la présence de culture de céréales (blé, tournesol). 

 

Eléments complémentaires et mise à jour : données issues du PAT 2021/2022 

Les surfaces agricoles représentent environ 42% de la surface du territoire soient 44 700 ha 

dont près de 50% sont occupées par la vigne. En marge, il existe une diversité de 

productions végétales ou animales principalement transformées et consommées hors du 

territoire. 

Le bassin de consommation de lôAgglo 

regroupe 112 852 habitants en 2019 

soit environ 32% des habitants de 

lôAude. Sa population est en croissance 

de +3,1% depuis 2017. Elle se 

concentre dans le sillon audois, plus 

précisément autour de la ville de 

Carcassonne. Le reste de la population 

vit en zone rurale.  

Lôagriculture de Carcassonne Agglo 

présente donc une apparente 

sp®cialisation viticole, nôintervenant 

pas dans lôalimentation de ses 

habitants.  
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Figure 38 : R®partition de lôoccupation des sols selon la nomenclature COrin land COVER  

 

Figure 39: Orientation technico-®conomique de lôagriculture communale, source : RGA 2010 
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Figure 40 : Part de lôemploi agricole dans lôemploi total , source : Insee 

 

Lôagriculture repr®sente pr¯s de 5 % de lôemploi sur le territoire de Carcassonne Agglo. 

Les donn®es li®es ¨ lôemploi agricole de 2019 sont similaires selon lôINSEE. 
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 ENJEUX SUR LES CONSOMMATIONS ET EMISSIONS GES LOCALES : 

Le secteur agricole représente 4% des consommations en 2015 et 2% en 2019 et 4% à 7% 

en 2019 des émissions de GES du territoire. Hormis les émissions de méthane 

caractéristiques, lô®levage contribue peu aux émissions de polluants atmosphériques et GES 

sur le territoire. 

 

  

Figure 41 : Consommation de lôagriculture par secteur sur le territoire, source : étude départementale AXENNE 2017 

 

Le territoire présente une activité viticole importante, activité dépendante à 2/3 de 

consommations li®s ¨ lôutilisation de v®hicules agricoles ou utilitaires. Dans le secteur de la 

viticulture, plus de 90% des consommations sont sur des combustibles fossiles. 
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Figure 42 : R®partition nationale des usages en ®nergie selon lôactivit® principale agricole, source : Maaf 2011 

 

 

Figure 43 : R®partition nationale des consommations en combustible selon lôactivit® agricole, source : Maaff 2011 
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Figure 44: Émissions de polluants atmosphériques du secteur agricole, source : ATMO Occitanie 2015 

 

Les émissions de dioxyde dôazote sont dues pour plus de 60% aux engins agricoles. Les 

émissions de particules PM10 sont stables depuis 2010. Les émissions de ce polluant sont 

dues principalement aux passages réguliers sur les terres et aux pratiques de brûlage des 

résidus. 

Dans le cadre du projet de territoire, Carcassonne Agglo s'organise en 4 axes dôintervention : 

o Le maintien des exploitations agricoles et de lôemploi par fili¯res de production en 

créant de nouvelles sources de richesse et en réduisant les friches agricoles, 

o Donner une identité patrimoniale aux produits du territoire, en créant des liens entre 

les filières de productions et le territoire, 

o Pr®server lôactivit® agricole en facilitant dôinstallation dôouvrages hydrauliques sur des 

secteurs fortement touchés par le manque dôeau, 

o Préserver les espaces agricoles du territoire et donner du sens entre stratégie de 

développement urbain et agriculture. 
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4.5 FOCUS SUR LE SECTEUR DE LôINDUSTRIE 

 

 ENJEUX NATIONAUX ET REGIONAUX  

 

 ÉLEMENTS DESCRIPTIFS DU SECTEUR 

En 2016, le secteur de lôindustrie, selon lôINSEE, regroupe 5.6 % des emplois sur le territoire 

structuré en 594 entreprises (7.1% des entreprises locales). En 2019, ce secteur en représente 

5.4%, ils sont employés par 736 entreprises, soit 7.4% des entreprises locales en 2019. Ces 

entreprises industrielles sont essentiellement de petites tailles, effectivement sur les 594, 

seulement 50 ont plus de 10 salariés en 2015. En 2019, seulement 57 entreprises ont plus de 

10 salariés.  

 ENJEUX SUR LES CONSOMMATIONS ET EMISSIONS GES LOCALES : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôindustrie représente 2% (4% en 2019) des consommations et 1% (3% en 2019) des 

émissions énergétiques du territoire. 

Objectif de la loi TECV ï Industrie (échelle nationale) 

× BEGES obligatoire pour les entreprises de plus de 500 salariés 

× Audit énergétique obligatoire 
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naturel

33%

Biomasse
19%

Produits 
pétroliers 
et CMS

13%

Industrie
Consommation régionale

Electricité
47%

Gaz 
naturel

53%

Biomasse
0%

Produits 
pétroliers 
et CMS

0%

Industrie
Consommation du territoire



 

PCAET Carcassonne Agglomération : Diagnostic Juin 2020_AREC Occitanie Page 67 sur 169 

 

 

 

 

4.6 FACTURE ENERGETIQUE DU TERRITOIRE 

 

La facture ®nerg®tique du territoire est estim®e ¨ 258 millions dôeuros, ce qui représente un 

impact dôenviron 500ú par an et par m®nage.  

 

 

Figure 45 : Facture énergétique territoriale par secteur, source : étude départementale AXENNE 2017 

 

En 2019, la facture énergétique du territoire sô®l¯ve ¨ 301 Mú alors quôelle sô®levait ¨ 258 Mú 

en 2017. Cela représente une hausse de de pr¯s de 50 Mú en 2 ans. A titre dôillustration, un 

m®nage paye 1558 ú/an (secteur r®sidentiel). 
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Figure 46: Facture énergétique territoriale par secteur, source : OREO 2019 

 

Il est ¨ noter que lôessentiel de cette facture « sort » du territoire. Ces sorties représenteraient 

près de 94% de la facture. Etant essentiellement basée sur des énergies dites 

conventionnelles, la collectivité est également soumise à une importante vulnérabilité des 

®volutions des prix de lô®nergie. 

Dans les r®flexions ¨ mener, il serait int®ressant de relocaliser lô®nergie, comme cela est déjà 

initi® sur le territoire afin dôavoir des retombées locales mais aussi de réduire la facture 

énergétique en réduisant les besoins en énergie du territoire.  

Figure 47 : Facture 

énergétique territoriale par combustible, source : étude départementale AXENNE 2017 
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4.7 EVALUATIONS PROSPECTIVES DE TRANSITION  

 

Dans le cadre de son PCAET, Carcassonne Agglomération doit estimer les possibilités de 

r®duction en mati¯re de consommation ®nerg®tique et dô®mission de gaz ¨ effet de serre.  

 

 éEN MATIERE DE CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 

La méthodologie 

ê travers lôexercice prospectif, il convient dôestimer les potentialit®s du territoire en mati¯re de 

réduction des besoins ®nerg®tiques avant de porter une r®flexion sur lôeffort global et sa 

répartition par secteurs.  

Pour parvenir aux objectifs fixés par la loi de transition énergétique et la Stratégie Nationale 

Bas Carbone (SNBC), chaque territoire doit mettre en place des politiques avec deux objectifs 

essentiels : 

o Une ambition de ma´trise de lô®nergie (MDE) : une r®duction de -50% de la 

consommation dô®nergie est souvent projet®e comme ambition de r®f®rence ; 

o Une ambition de développement de la production dô®nergies renouvelables, dont les 

orientations sont fonction des ressources du territoire. 

 

 

Les objectifs de lôanalyse des potentiels de maitrise de la demande 

en énergie  

Les travaux présentés dans cette partie ont pour objet la présentation du profil énergie du 

territoire projet® ¨ lôann®e 2050, selon trois sc®narii : un sc®nario tendanciel, et deux sc®narii 

volontaristes mis au point par N®gawatt et lôADEME. Le sc®nario tendanciel correspond au 

cas o½ aucune mesure suppl®mentaire nôest prise concernant la r®duction des consommations 

énergétiques. Les scénarii volontaristes prévoient quant à eux des facteurs de réduction plus 

ou moins ambitieux et déclinés par secteur. Les scénarii volontaristes de Négawatt et de 

lôADEME sont pr®sent®s ci-dessous.  

Lôanalyse de ces potentiels de r®duction permettra dans la phase de construction strat®gique 

de définir des objectifs de maitrise de la demande en énergie qui seront aussi mis en 

coh®rence avec les potentialit®s locales de d®veloppement des productions dô®nergies 

renouvelables sur le territoire. 

 

La lecture des travaux  
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Lôexercice dôanalyse des potentiels de MDE fait intervenir de nombreuses donn®es et 

hypothèses. Les données de diagnostic des usages et consommations énergétiques ont 

constitué les données de référence de nos travaux, dont les hypothèses se sont inspirées des 

travaux du Sc®nario N®gawatt et de lôADEME. Ces sc®narii ont ®t® d®velopp®s ¨ lô®chelle 

nationale et sont appliqu®s ¨ lô®chelle Carcassonne Agglomération. 

Il faut garder ¨ lôesprit les limites de ces exercices prospectifs (projections dans un 

environnement incertain à de multiples égards) et lôobjectif central ï si ce nôest unique ï de la 

réflexion : produire une aide à la décision pour prioriser les politiques de maitrise de la 

demande en ®nergie. Les orientations prioritaires dôune politique de MDE relèvent de choix 

politiques autant que de questions techniques ; les d®cideurs doivent pouvoir sôapproprier ces 

travaux, comprendre les mécanismes sur lesquels sont construites les hypothèses et prendre 

la mesure du changement dô®chelle de lôaction que suppose une lôambition de MDE permettant 

de répondre aux objectifs de la SNBC. 

 

Scénarios tendanciels des consommations énergétiques à 2050 

En lôabsence de donn®es concernant lôhistorique des consommations ®nerg®tiques par 

secteur, les données du Scénario Négawatt sont utilisées pour établir le scénario tendanciel. 

Ces données sont basées sur des tendances nationales qui ne seront pas toutes valables pour 

le territoire étudié. Les coefficients de réduction déterminés par Négawatt sont directement 

appliqués au territoire du Carcassonne Agglomération. Les résultats figurent dans le graphique 

ci-dessous. 

Les constats principaux :  

o Une consommation énergétique qui baisse de 3,5% à horizon 2050, ce qui est donc 

tr¯s loin de lôobjectif de la loi de transition ®nerg®tique et des objectifs régionaux (-50% 

de consommation).  

o Une utilisation encore très importante des produits pétroliers et du gaz naturel, malgré 

une baisse de la consommation par habitant.  
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Figure 48 : Évolution des consommations énergétiques par secteur (GWh) 

 

 
Figure 49 : Évolution des consommations énergétiques par énergie (MWh/hab) 
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Les scenarios de réduction des consommations énergétiques 

(négawatt) 

 

La trajectoire du scénario volontariste de NégaWatt est construite pour parvenir à une division 

par plus de 2 des consommations dô®nergie ¨ lôhorizon 2050. Pour 2030, elle projette une 

réduction de plus de 22.7% des consommations, avec la répartition présentée par le tableau 

suivant : 

 

Tableau 2 : Réduction des consommations énergétiques selon le scenario volontariste de Negawatt 

 

Le scenario volontariste de N®gaWatt pr®voit une diminution de la consommation totale dôici ¨ 

2050 de 49%. Cette diminution est principalement portée par le secteur des transports ( -496 

GWh) et le secteur résidentiel (-475 GWh). Selon ce scénario, la consommation énergétique 

diminuerait de 54% pour le secteur des transports, de 47% pour les secteurs résidentiel 47% 

tertiaire et de 43% pour lôindustrie. 

 

Scénario REPOS Occitanie 

La r®gion Occitanie sôest lanc®e dans une d®marche de r®gion REPOS, et a aussi ®tabli 

des coefficients de r®duction de la consommation dô®nergie par secteur, cela afin de 

construire un scénario volontariste régional pour la réduction de ces consommations. Ce 

scénario est légèrement moins ambitieux que celui construit par NégaWatt mais offre 

une autre manière de parvenir à un territoire TEPOS. 
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 éEN MATIERE DôEMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE 

 

Lôanalyse du potentiel de réduction des émissions de GES se base, dans un premier temps, 

sur la SNBC (Strat®gie Nationale Bas Carbone). De la m°me fa­on que pour lôanalyse de la 

MDE, nous nous basons sur une strat®gie nationale pour d®finir des objectifs ¨ lô®chelle du 

Pays. Bien que cette m®thodologie soit imparfaite, elle permet dô®tablir un r®f®rentiel et des 

ordres de grandeur sur lesquels une analyse plus poussée pourra être réalisée dans un 

second temps.  

La SNBC prévoit pour chaque secteur une réduction des émissions à horizon 2030 et 2050 en 

prenant comme base lôann®e 2013. Au total cela correspond ¨ une diminution des ®missions 

de GES de 40% dôici ¨ 2030 et 75% dôici 2050 par rapport aux ®missions de lôann®e 1990. Elle 

prévoit aussi les principales actions à mettre en îuvre pour parvenir ¨ cet objectif.  

Le tableau ci-dessous résume les pourcentages de réduction des émissions de GES par 

rapport ¨ 2013 pour chaque secteur tel que lôa formul® la SNBC en 2015. 

Tableau 3 : Objectifs de réduction des émissions de GES de la SNBC 

 

 

Figure 50 trajectoire des émissions de GES par secteur 
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5 ETAT DES LIEUX DE LA PRODUCTION DôENERGIE 

RENOUVELABLES 

 

Ces donn®es sont issues de la consolidation des informations disponibles dans lô®tude 

départementale : Diagnostic & Stratégie territoriale partagée de développement des énergies 

renouvelables 2018 et lôOREO. 

 

5.1 BILAN DE LA PRODUCTION DôENERGIES RENOUVELABLES 

 

La production dô®nergies renouvelables est dôenviron 243 MWh an à fin 2014, ce qui 

représente 10,4% de la consommation totale du territoire. Il sôagit dôune estimation de la 

production annuelle.  

 

Figure 51 : État des lieux de la production EnR sur lôAgglomération, source : AXENNE 2014  
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Figure 52: Tableau des productions annuelles dôEnR sur lôAgglomération, source : AXENNE 2014 

 

 

Figure 53: Cartographie des principales installations de production d'énergies renouvelables sur le territoire, 

source : étude départementale AXENNE 2017 

  

  Production en GWh 

Photovoltaïque 26 

Solaire thermique 1 

Éolien 23 

Hydroélectrique 26 

Bois énergie 125 

Biomasse 12 

Géothermie 7 

Aérothermie 24 

Récupération de chaleur 0 
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7 

Figure 54: inventaire des projets ENR, source : AXENNE 201 

Dans le cadre de son travail, le Département a fourni aux collectivités des indicateurs de 

r®f®rence permettant ¨ lôAgglomération de se comparer au niveau départemental et français. 

Ainsi, il est possible de constater que des efforts sont à fournir sur les énergies solaires 

thermiques notamment. Concernant les énergies solaires de production dô®lectricit®, il est 

possible de constater que lôagglom®ration et le d®partement d®passent la moyenne fran­aise.  

 

 

Figure 55 : Indicateurs de développement sur les énergies renouvelables, source : AXENNE 2017 
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5.2 EVALUATION DU POTENTIEL LOCAL EN ENERGIES RENOUVELABLES 

ET DE RECUPERATION 

 

Cette ®valuation reprend essentiellement les donn®es produites dans le cadre de lô®tude 

départementale menée en 2017 par Axenne. En termes de méthodologie, cette étude 

distingue les gisements bruts des gisements nets. De plus, un scénario tendanciel par filière a 

été construit et fournit des données à 2030. 

o Gisements bruts : ressources primaires dô®nergies renouvelables locales 

(ensoleillement, aquifères, etc.)  

o Gisements nets : installations sur les bâtiments existants, les constructions neuves, 

et installations décentralisées, en prenant en compte des contraintes techniques, 

patrimoniales et environnementales  

 

5.3 SYNTHESE DU POTENTIEL LOCAL EN ENERGIES RENOUVELABLES ET 

DE RECUPERATION 

 

La figure suivante permet de comparer le scénario tendanciel à la production à fin 2014 et aux 

gisements nets par filière 

 

Figure 56 : Graphique de pr®sentation des potentiel ENR et dôun scenario tendanciel, source  AXENNE 2017 
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Lôanalyse du potentiel de d®veloppement des EnR&R fait ressortir les fili¯res adapt®es ¨ un 

territoire urbain : le solaire photovoltaïque et thermique, la géothermie et le bois énergie. Il a 

®t® estim® que lôensemble du potentiel ®nerg®tique sô®l¯ve ¨ 1914 GWh/an (hors aérothermie 

estimé à 752 GWh et récupération de chaleur estimé à 92 GWh), soit plus de 80 % des 

consommations actuelles dô®nergie finale.  

Les sources EnR&R identifiées comme stratégiques correspondent en partie aux ambitions 

du SRCAE, notamment pour le solaire, et la géothermie. Contrairement à la vision de 

d®veloppement r®gionale, la fili¯re ®olienne nôapparait pas propice sur le territoire. En ce qui 

concerne le développement solaire photovoltaïque et thermique en toiture, ainsi que pour la 

g®othermie et lôa®rothermie, le principal facteur d®cisionnel sera la propension quôauront les 

habitants à aménager leurs logements pour changer le mix énergétique du territoire. 

Au regard des données du réseau de distribution dô®nergie, le d®veloppement massif des 

énergies renouvelables et de récupération pourra nécessiter des investissements pour 

raccorder les installations existantes. 



  I- BILAN DES GISEMENTS ENERGIES RENOUVELABLES           

  

Bilan des gisements d'énergies renouvelables Gisement identifié 
sur l'existant 
(nb d'inst.) 

Gisement identifié 
sur l'existant 

Gisement identifié sur 
l'existant ou réalisé une seule 

fois (inst. décentralisées) 
(MWh/an) 

  

Gisement identifié 
sur le neuf 

(nb d'inst./an) 

Gisement 
identifié sur 

le neuf 
chaque 
année 

Gisement 
identifié sur le 
neuf chaque 

année 
(MWh/an) 

P
ro

d
u

c
ti

o
n

 d
e
 c

h
a
le

u
r 

Solaire thermique               

CESI (chauffe-eau solaire individuel) 29 187 87 561 m² 44 218 MWh/an   593 1 780 m² 899 MWh/an 

SSC (système solaire combiné) 3 838 53 735 m² 22 031 MWh/an         

CESC sur les logements privés 50 1 238 m² 657 MWh/an   
28 343 m² 182 MWh/an 

CESC sur les logements HLM 84 2 097 m² 1 114 MWh/an   

CESC hors habitat 784 28 984 m² 15 477 MWh/an   21 178 m² 95 MWh/an 

Agricole (ECS et séchage) 35 636 m² 340 MWh/an   5 37 m² 20 MWh/an 

Clim. Solaire individuelle 3 698 7 241 m² 20 276 MWh/an   0 0 m² 0 MWh/an 

Clim. Solaire (tertiaire) 310 7 408 m² 20 743 MWh/an   44 430 m² 301 MWh/an 

Haute T° (industrie) 62 3 706 m² 2 595 MWh/an   4 222 m² 156 MWh/an 

Chauffage de l'eau des piscines 8 1 200 m² 360 MWh/an         

Réseau de chaleur solaire thermique 1 800 m² 560 MWh/an         

                

Sous-total solaire thermique : 38 057 194 607 m² 128 372 MWh/an   695 2 991 m² 1 653 MWh/an 

Bois énergie - Chaudières automatiques               

Maison - chaudière automatique 3 258 27 958 kW 53 958 MWh/an         

Chaudière collective (immeubles logts) 14 633 kW 1 221 MWh/an         

Chaudières collectives (tertiaire) 767 31 821 kW 18 031 MWh/an   22 350 kW 613 MWh/an 

Chaudières dans l'industrie 13 6 250 kW 25 000 MWh/an         

Chaudières secteur agricole 124 1 506 kW 2 907 MWh/an   1 13 kW 25 MWh/an 

Réseaux de chaleur 3 1 500 kW 6 000 MWh/an         

Micro-cogénération bois (tertiaire) 767 31 821 kW 18 031 MWh/an   22 350 kW 613 MWh/an 

Micro-cogénération bois (individuelle) 2 207 13 241 kW 36 544 MWh/an   601 1 983 kW 955 MWh/an 

                

Sous-total bois énergie (hors cogénération) : 4 178 69 668 kW 107 117 MWh/an   23 363 kW 638 MWh/an 

Inserts et Poêles performants               

Poêles et inserts renouvellement 7 356 44 137 kW 112 538 MWh/an   601 1 983 kW 955 MWh/an 

Poêles et inserts nouveaux équipements 8 888 53 328 kW 135 971 MWh/an         

Poêles bouilleurs (ECS + chauffage) 3 258 31 216 kW 57 217 MWh/an         

                

Sous-total chauffage au bois (hors poêles bouilleurs) : 16 244 97 464 kW 248 509 MWh/an   601 1 983 kW 955 MWh/an 

Géothermie - PAC               

Maison géothermie verticale 3 405 7 303 kW 79 617 MWh/an         

Immeubles collectifs (nappe ou sondes) 123 1 391 kW 15 161 MWh/an   30 130 kW 192 MWh/an 

Immeubles tertiaires (nappe ou sondes) 320 4 460 kW 20 339 MWh/an   44 169 kW 943 MWh/an 

Immeubles industriels 134 16 750 kW 67 000 MWh/an         

Réseau de chaleur géothermique 3 1 500 kW 6 000 MWh/an         
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Thalassothermie 0 0 kW 0 MWh/an   0 0 kW 0 MWh/an 

                

Sous-total géothermie PAC : 3 985 31 404 kW 188 116 MWh/an   74 300 kW 1 135 MWh/an 

Aérothermie - PAC               

Maison aérothermie (air/air, air/eau) 36 101 123 899 kW 675 375 MWh/an   601 793 kW 573 MWh/an 

Immeuble aérothermie (air/air) 422 4 781 kW 41 699 MWh/an   30 209 kW 154 MWh/an 

                

Sous-total aérothermie PAC : 36 523 128 680 kW 717 074 MWh/an   631 1 002 kW 727 MWh/an 

Récupération de chaleur fatale               

Maisons (chauffe-eau thermodynamique) 27 737 19 416 kW 41 605 MWh/an   541 379 kW 1 159 MWh/an 

Maisons (ECS - eaux usées) 27 737   13 868 MWh/an   541   270 MWh/an 

Immeubles collectifs (ECS - eaux usées) 53   986 MWh/an   24   60 MWh/an 

Immeubles tertiaires (ECS - eaux usées) 449   4 257 MWh/an   21   80 MWh/an 

Stations d'épuration 1   5 570 MWh/an         

Chaleur fatale industrie 1   172 MWh/an         

                

Sous-total récup. chaleur : 55 978   66 459 MWh/an   1 127   1 569 MWh/an 

Biogaz chaleur               

Projet à la ferme ou territoriaux     64 984 MWh/an         

Injection de biogaz dans le réseau     0 MWh/an         

                

Sous-total biogaz :     64 984 MWh/an   0 0 kW 0 MWh/an 

Valorisation des déchets               

en chaleur               

Unité de valorisation des déchets     0 MWh/an         

                

                

Sous-total incinération :     0 MWh/an   0 0 kW 0 MWh/an 

P
ro

d
u

c
ti

o
n

 d
'é

le
c
tr

ic
it

é
 

Photovoltaïque               
Maison individuelle 29 187 78 805 kW 98 506 MWh/an   593 1 602 kW 2 003 MWh/an 
Immeubles de logements 353 11 300 kW 14 125 MWh/an   17 282 kW 352 MWh/an 
Bâtiments tertiaires 5 307 169 874 kW 212 343 MWh/an   6 95 kW 119 MWh/an 
Equipements sportifs, culture, loisirs 58 4 639 kW 5 799 MWh/an   0,9 71 kW 88 MWh/an 
Grandes toitures (industrielles, stockage) 193 61 636 kW 69 032 MWh/an   3 856 kW 1 000 MWh/an 
Bâtiments agricoles 681 46 647 kW 58 309 MWh/an   2 587 kW 734 MWh/an 
Ombrières de parking 93 13 442 kW 16 802 MWh/an         
Centrales photovoltaïques 26 154 857 kW 202 863 MWh/an         
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Sous-total photovoltaïque : 35 897 541 200 kW 677 779 MWh/an   621 3 493 kW 4 296 MWh/an 

Hydroélectricité               
Seuils existants 1 400 kW 1 300 MWh/an         
Nouveaux sites 0 0 kW 0 MWh/an         
Optimisation, suréquipement 8 5 504 kW 0 MWh/an         
Turbinage eau potable 0   0 MWh/an         
Turbinage eaux usées 82 0 kW 3 MWh/an         
Hydroliennes 0 0 kW 0 MWh/an         
                

Sous-total hydroélectricité : 91 5 904 kW 1 303 MWh/an   0 0 kW 0 MWh/an 

Eolien               
Parc éolien (nb de machines) 8 8 000 kW 17 600 MWh/an         
Petites éoliennes 70 1 750 kW 3 850 MWh/an         
Eoliennes « off shore » 0 0 kW 0 MWh/an         
                

Sous-total éolien : 78 9 750 kW 21 450 MWh/an   0 0 kW 0 MWh/an 

Biogaz électricité               
Projet à la ferme ou territoriaux     30 719 MWh/an         
                
                

Sous-total biogaz :   0 kW 30 719 MWh/an   0 0 kW 0 MWh/an 

Valorisation de déchets & de la               

biomasse en électricité               
Unité de valorisation des déchets   0 kW 0 MWh/an         
Micro-cogénération bois tertiaire 767 5 304 kW 3 005 MWh/an   22 58 kW 102 MWh/an 
Micro-cogénération bois individuelle 2 207 4 414 kW 12 181 MWh/an   601 661 kW 318 MWh/an 
                

Sous-total incinération et micro-cogénération : 2 973 9 717 kW 15 186 MWh/an   623 719 kW 420 MWh/an 

                  



 SOLAIRE 

Contexte et description de projets types 

Il existe deux fa­ons de valoriser lô®nergie solaire incidente : le thermique (sous forme de 

chaleur) et le photovoltaµque (production dô®lectricit®). Ces deux méthodes passent par 

lôinstallation de capteurs en toitures, ou de centrales au sol pour le photovoltaµque. 

Au sein de la filière solaire thermique, deux systèmes peuvent être utilisés, pour une 

consommation dô®nergie directement par le logement : 

o Chauffe-eau solaire : production dôeau chaude sanitaire uniquement, pour une 

couverture des besoins de lôordre de 60% (environ 5 mĮ pour une habitation de 4 

personnes) ; 

o Syst¯me solaire combin® : production dôeau chaude + chauffage, pour une couverture 

dôenviron 30% à 60% des besoins (environ 10 m² pour une habitation de 4 personnes). 

Pour le solaire photovoltaµque, il est possible dôinjecter lô®nergie sur le r®seau et de b®n®ficier 

du tarif de rachat de lô®lectricit® photovoltaµque, ou de fonctionner en autoconsommation.  

 

Chiffres clés du potentiel de développement 

Source : étude 
départementale 2017 Axenne 

État des lieux en 
GWh 

Scenario tendanciel 2030 
en GWh 

Gisement net en 
GWh 

Solaire thermique 1.274 2.851 156 

Solaire photovoltaïque en toiture 
26.476 187 

548 

Solaire photovoltaïque au sol 353 

 

 

Figure 57 : Fiche de synthèse sur le développement du solaire, source : AXENNE 2017 
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 BIOMASSE/BOIS ENERGIE 

Contexte et description de projets types 

Loi de transition énergétique 

La loi de transition ®nerg®tique pour la croissance verte (TECV) pr®voit lô®laboration de deux 

documents stratégiques pour le développement de la biomasse. Le premier est la Stratégie 

nationale de mobilisation de la biomasse (SNMB), il sôagit dôun document national, définissant 

les grandes orientations et actions pour la valorisation de la biomasse à usage énergétique.  

Le second, le sch®ma r®gional de la biomasse (SRB), ®labor® ¨ lô®chelle de la r®gion, constitue 

une annexe au Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE), et doit être élaboré dans un 

d®lai de 18 mois suite ¨ la promulgation de la loi TECV, côest-à-dire en d®but dôann®e 201712. 

Il fixe les orientations strat®giques ¨ lô®chelle des territoires, tout en sôarticulant avec les 

stratégies définies par la SNMB ainsi quôavec les Programmes Régionaux de la Forêt et du 

Bois (PRFB) et les Plans Régionaux de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).  

 

Principe et fonctionnement  

Le principe de valorisation du bois-®nergie est simple : il sôagit de br¾ler la mati¯re v®g®tale 

en vue de créer de la chaleur domestique (chauffage et eau chaude). Pour cela plusieurs types 

dôinstallations peuvent °tre utilis®s : 

o Chaudières décentralisées ou individuelles, alimentant un bâtiment (immeuble ou 

maison) ; 

o Poêle au bois, qui peut par exemple °tre utilis® comme chauffage dôappoint en 

compl®ment dôun mode de chauffage principal autre ou en chauffage principal. 

o Chaudières centralisées ou collectives, alimentées par un réseau de chaleur et 

desservant plusieurs bâtiments. 

Il existe également des installations permettant de produire simultanément de la chaleur et de 

lô®lectricit® : la cog®n®ration. Il sôagit, comme pr®c®demment, de produire de la chaleur pour 

r®pondre aux besoins dôun b©timent, mais ®galement de produire de lô®lectricit®, g®n®r®e 

lorsque lôinstallation produit de la chaleur. 

                                                

12 Le SRB nô®tait pas disponible sur le site de la DREAL ¨ lô®poque de r®daction de ce rapport 
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Figure 58 : Fonctionnement dôune chaudi¯re d®centralis®e 

 

 

Figure 59 : Fonctionnement dôune chaudi¯re en cog®n®ration 

 

Chiffres clés du potentiel de développement 

Source : étude départementale 
2017 Axenne 

État des lieux 
en GWh 

Scenario tendanciel 
2030 en GWh 

Gisement net en 
GWh 

Bois de chauffage  124.795 149.169 506 

 

La ressource forestière est mobilisée pour différents usages selon la qualité des bois. La 

production de plaquettes pour un usage en bois énergie provient du bois de mauvaise qualité 

et du menu bois et branche.  

Le territoire présente un taux de boisement de 20% et 12% du couvert forestier du 

département. Outre la forêt présente sur le territoire, le gisement forestier en bois énergie peut 
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°tre mobilis® dans un rayon plus important de lôordre de 50 km (variable selon le relief et 

lôaccessibilit® notamment) distance généralement admise comme seuil de rentabilité (coût du 

transport) dôune part et dôint®r°t environnemental (®missions de v®hicules) dôautre part.  

Sur le d®partement de lôAude, la ressource foresti¯re en bois ®nergie est globalement sous-

exploit®e et pr®sente une forte productivit®. Il existe une fili¯re dôapprovisionnement bien 

structurée sur le territoire à même de répondre à la demande en combustible pour de 

nouveaux projets. Dôautres ressources peuvent ®galement °tre mobilis®es de mani¯re 

ponctuelle tels que le bois dô®lagage, le bois dôentretien de maraichage, les haies bocagères 

ou encore les ressources dôorigine agricoles (paille et menu-paille) et viticoles (sarments). 

Le développement de réseau de chaleur bois énergie ou de chaudière centralisée est 

envisageable sur un certain nombre de b©timent public ou dô®tablissement dans le secteur 

sanitaire et social. La mission bois ®nergie locale est pr®sente ¨ lô®chelle d®partementale et 

peut accompagner le d®veloppement dôinstallations sur le territoire. 

 

 BIOGAZ/METHANISATION 

Contexte et description de projets types 

Loi de transition énergétique 

Tout comme pour lôimplantation dô®oliennes terrestres, lôarticle 145 de la loi TECV pr®voit la 

mise en place dôune autorisation unique pour lôimplantation dôinstallations de m®thanisation. 

Les m°mes dispositions sôappliquent donc pour cette fili¯re.  

 

Principe et fonctionnement 

La méthanisation est un processus basé sur la dégradation de la matière organique par des 

micro-organismes, en conditions contr¹l®es et en lôabsence dôoxyg¯ne (contrairement au 

compostage). La méthanisation permet de produire du biogaz, notamment à partir de déchets 

des industries agroalimentaires, des boues de STEP, dôune partie des ordures m®nag¯res, ou 

encore des déchets agricoles. Elle peut se valoriser par différents moyens : 

o Injection dans une turbine de cogénération produisant à la fois électricité et gaz. Il arrive 

que la production de chaleur ne soit pas valorisée, alors que cette valorisation constitue 

généralement un moyen de rentabiliser lôinstallation. 

o Injection sur le réseau de transport ou de distribution de gaz. 

o Utilisation au travers dôun d®bouch® sp®cifique comme lôalimentation dôune flotte de 

bus utilisant ce carburant. 
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Figure 60 : Types de ressources et exutoires de valorisation des produits de méthanisation 
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Chiffres clés du potentiel de développement 

Source : étude départementale 
2017 Axenne 

État des lieux 
en GWh 

Scenario tendanciel 
2030 en GWh 

Gisement net en 
GWh 

Biogaz/biomasse/méthanisation 11.801 11.801 68 

 

 

Figure 61 : Eléments de synthèse sur le développement biogaz, source : AXENNE 2017 

 

La figure ci-dessus recense les ressources mobilisables pour la méthanisation sur le territoire. 

Ces gisements une fois méthanisés produisent du biogaz qui peut être injecté sur le réseau 

de gaz naturel ou utilis® pour produire de la chaleur et de lô®lectricit®.  

Attention, il sôagit dôun gisement brut qui ne pourra pas °tre mobilis® en totalit® pour des 

raisons de faisabilité technico-économique.  



 

PCAET Carcassonne Agglomération : Diagnostic Juin 2020_AREC Occitanie Page 88 sur 169 

 

On distingue trois types de gisements : un gisement dôorigine agricole (effluents dô®levage, 

résidus de culture qui pourront être valorisés en faible proportion en m®lange avec dôautres 

gisements seulement, cultures intermédiaires à vocation énergétique ï CIVE et issues de 

silos) ; dôorigine industrielle (industries agro-alimentaires ï IAA) ; ou dôorigine urbaine (boues 

de stations dô®puration ï STEP, bio-déchets des ordures ménagères, déchets verts, déchets 

de la restauration, des marchés, de la grande distribution). 

 

 HYDROELECTRICITE 

Contexte et description de projets types 

La loi de transition énergétique 

Concernant le développement de la filière hydroélectrique, la loi TECV, à travers ses articles 

116 et 118 a modernisé le fonctionnement des concessions hydroélectriques. En effet, il est 

d®sormais possible de regrouper plusieurs concessions hydro®lectriques dôune m°me vall®e 

en une seule pour en optimiser lôexploitation. De plus, la possibilit® de cr®er des SEM 

hydro®lectriques (Soci®t® dô£conomie Mixte) permet non seulement de garantir un contr¹le 

public des concessions, mais aussi de mieux associer les collectivités concernées en leur 

donnant une place dans la gouvernance. Enfin, pour toute nouvelle concession une redevance 

est mise en place, pay®e par le concessionnaire ¨ lô®tat, et sera vers®e ¨ lô£tat et aux 

communes travers®es par les cours dôeau utilis®s.  

 

Chiffres clés du potentiel de développement 

Source : étude 
départementale 2017 Axenne 

État des lieux 
en GWh 

Scénario tendanciel 
2030 en GWh 

Gisement net en 
GWh 

Hydroélectricité 26 26 26 

 

 EOLIEN 

Contexte et description de projets types 

Loi de transition énergétique 

La loi de transition énergétique souhaite répondre à plusieurs objectifs pour le développement 

de la fili¯re ®olienne terrestre, notamment la r®duction des d®lais dôautorisation et la 

simplification des d®marches. Pour cela, lôarticle 145 de la loi TECV prévoit la mise en place 

dôune autorisation unique, permettant de fusionner en une seule autorisation lôensemble des 

autorisations pr®alables n®cessaires ¨ lôimplantation dô®oliennes (et installations de 

méthanisation). Ainsi, le dossier unique comprend à la fois un volet descriptif du projet, une 

®tude dôimpact, ainsi quôune ®tude des dangers et doit °tre d®livr® sous un d®lai de 10 mois.  
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Principe et fonctionnement 

Une ®olienne, ou a®rog®n®rateur, permet de produire de lô®lectricit® ¨ partir du vent. Le 

mouvement des p©les transforme lô®nergie cin®tique du vent en ®nergie m®canique, puis un 

générateur transforme cette énergie mécanique en énergie électrique.  

Il existe deux types dô®olien : 

o Le « grand éolien » ou « éolien industriel », qui correspond à des machines dôune 

puissance sup®rieure ¨ 350 kW (g®n®ralement 2 ¨ 3 MW) et dôune hauteur de m©t 

sup®rieure ¨ 80m. Les ®oliennes les plus courantes aujourdôhui sont les ®oliennes ¨ 

axe horizontal, côest-à-dire avec un axe de rotation horizontal avec des pâles tournants 

dans le plan vertical. Lô®olienne est ensuite reli®e au r®seau ®lectrique via des c©bles 

souterrains, pour injecter cette énergie électrique sur le réseau. Nous nous intéressons 

ici au gisement du grand éolien en particulier. 

o Le « petit éolien », qui propose plut¹t une production diffuse dô®lectricit® renouvelable, 

avec des dimensions adaptées au milieu urbain. Ces éoliennes ont une hauteur 

comprise entre 5 et 20m, des pâles de 2 à 10m de diamètre et une puissance pouvant 

aller jusquô¨ 36 kW environ.  

 

Chiffres clés du potentiel de développement 

Source : étude 
départementale 2017 Axenne 

État des lieux en 
GWh 

Scénario tendanciel 
2030 en GWh 

Gisement net 
en GWh 

Eolien 22.880 28.325 44 

 

 GEOTHERMIE 

Contexte et description de projets types 

La géothermie consiste en l'exploitation de la chaleur contenue dans le sous-sol, pour produire 

de la chaleur et/ou de l'électricité. Dans le cadre du Grenelle de l'environnement, la France 

s'est fixée comme objectif d'atteindre une part d'énergie renouvelable de 23% à l'horizon 2020, 

soit une augmentation de 20 millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep). 

En fonction de la température de la ressource géothermale, 3 types de valorisation sont 

envisageables (cf. figure 61 ci-dessous).  
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Type de 
géothermie 

Caractéristique 
de la nappe 

Utilisation 

Très basse 
énergie 

0 °C < 
Température < 30 
°C 

Chauffage et rafraîchissement des locaux, avec pompe à 
chaleur ou sans pour le rafraîchissement direct ou 
géocooling 

Basse et 
moyenne 
énergie 

30 °C < 
Température < 
150 °C 

Chauffage urbain, utilisations industrielles, thermalisme, 
baln®oth®rapie, production dô®lectricit®, cog®n®ration 

Haute 
énergie 

150 °C < 
Température < 
350 °C 

Production dô®lectricit®, cog®n®ration 

   

Figure 62 : Les différents types de valorisation de la ressource géothermale 

 

Il existe aussi plusieurs technologies dôexploitation : 

o Géothermie de surface : Il sôagit dôenterrer sous une surface une grande longueur 

de tuyau entre 60 cm et 4,4 m de profondeur. Dans les premiers mètres du sol à la 

température de 10 à 15 °C, on capte la chaleur sur une surface importante. Ceci 

n®cessite de b®n®ficier dôune surface importante et dô°tre pr°t ¨ la retourner pour 

y placer les canalisations (retourner la pelouse du jardin typiquement). Dans ce 

cas, un fluide frigorigène (eau + antigel généralement) circule pour capter la 

chaleur. 

o Sonde géothermique verticale : Il sôagit de faire circuler dans une installation 

fermée (tube en U ou tube coaxial), un mélange eau-glycol qui va capter la chaleur 

du sol. 

o Captage vertical sur nappe phréatique : Lôeau est capt®e dans la nappe et son 

®nergie est capt®e dans la pompe ¨ chaleur avant dô°tre r®inject® dans la nappe 

dôorigine par autre forage ¨ une distance de 15 m¯tres du point de pr®l¯vement 

(doublet géothermique). 

 

Ces technologies diffèrent selon la profondeur de forage et dépendent de la température du 

sol dôune part et de la pr®sence de nappe phr®atique ou non dôautre part.  
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Chiffres clés du potentiel de développement 

Source : étude 
départementale 2017 Axenne 

État des lieux en 
GWh 

Scenario tendanciel 
2030 en GWh 

Gisement net 
en GWh 

Géothermie 6.650 10.206 213 

 

Le potentiel de d®veloppement sur le territoire a ®t® estim® ¨ 213 GWh dans lô®tude 

départementale réalisée par AXENNE en 2017. 

 

 

Figure 63 : Fiche de synthèse sur le développement de la géothermie, source : AXENNE 2017 
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 LôAEROTHERMIE 

Contexte et description de projets types 

Lôa®rothermie est proche de la g®othermie en termes de principes, côest ¨ dire la r®cup®ration 

de chaleur naturelle. Elle consiste en lôexploitation de la chaleur contenue dans lôair ext®rieur, 

pour la production de chaleur utilis®e pour le chauffage de lôhabitat et/ou lôeau chaude sanitaire 

(ECS).  

 

Figure 64 : Exemples dôutilisation de lôA®rothermie13 

 

Le chauffage par a®rothermie sôeffectue gr©ce ¨ une pompe ¨ chaleur (PAC) a®rothermique. 

Il en existe deux sortes : les systèmes air-air et les systèmes air-eau. Le rendement des PAC 

d®pend de la temp®rature de lôair ext®rieur. En outre, ¨ basse temp®rature elle sera moins 

efficace, et à très basse température (environ -20ÁC) la PAC sôarr°te. Les PAC peuvent 

également être réversibles et transf®rer la chaleur de lôair int®rieur vers lôext®rieur ç mode 

production de froid ».  

À noter : 

Les performances dôune PAC d®pendent principalement du coefficient de performance (COP) 

de la pompe ¨ chaleur choisie. Le COP dôune pompe ¨ chaleur correspond au rapport entre 

lô®nergie (thermique) restitu®e et lô®nergie (®lectrique) consomm®e pour le fonctionnement de 

la pompe.  

Un syst¯me dôa®rothermie implique lôutilisation dôune pompe ¨ chaleur. Les pompes ¨ chaleur 

utilis®es dans ce type dôinstallation ont en moyenne un coefficient de performance de 414. Ceci 

signifie que pour 4 kWh de chaleur produite par le syst¯me, 1 kWh dô®lectricit® est consomm®e 

pour le fonctionnement de la pompe, et parmi les 4 kWh produit 1 kWh provient de la 

                                                

13 Source : http://www.pole-energia.com/fr/aerothermie 

14 Source : Scénario Négawatt fiche_pac.pdf 
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transformation de lô®nergie consomm®e en chaleur. Ainsi, 3 kWh sont effectivement produit 

de façon renouvelable. Cela réduit les performances de 25%. 

Lôa®rothermie pourrait venir en remplacement de système de chauffage électrique utilisant 

aujourdôhui dôautres ®nergies primaires. Dôapr¯s les hypoth¯ses du sc®nario N®gawatt, on 

estime que 80% des maisons individuelles utilisant un système de chauffage électrique 

pourrait être remplacé par une PAC.  

 

Chiffres clés du potentiel de développement 

Source : étude 
départementale 2017 Axenne 

État des lieux en 
GWh 

Scénario tendanciel 
2030 en GWh 

Gisement 
net en GWh 

Aérothermie  23.555 50.048 752 

 

Le potentiel de d®veloppement sur le territoire a ®t® estim® ¨ 752 GWh dans lô®tude 

départementale réalisée par AXENNE en 2017. 

 

 ENERGIE DE RECUPERATION 

Source : étude 
départementale 2017 

Axenne 

État des lieux en 
GWh 

Scénario tendanciel 
2030 en GWh 

Gisement net en 
GWh 

Récupération de 
chaleur (eaux usées, 

air vicié) 

0 60.152 92 
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6 RESEAUX ENERGETIQUES : ETAT DES LIEUX ET 

POTENTIEL DE DEVELOPPEMENT 

 

Les r®seaux dô®nergie permettent dôacheminer (transport et distribution) des productions 

énergétiques jusquô¨ des lieux de consommation. Ils ont un r¹le tr¯s important ¨ jouer dans la 

Transition énergétique, en lien avec lôint®gration en amont de nouvelles productions 

(notamment en ®nergies renouvelables, d®centralis®es par nature), lôoptimisation en aval des 

consommations énergétiques, tout en assurant de faibles pertes de distribution et un équilibre 

offre demande (flexibilité production et consommation, stockage, etc.). 

 

 

 

6.1 LES APPORTS DE LA LOI TECV 

 

La loi TECV vient renforcer les possibilités dôactions des collectivités locales à propos de leur 

r¹le dôautorit® concédante sur les r®seaux de distribution dô®nergie, mais aussi de coordination 

locale de la Transition Énergétique en cas de PCAET adopté (EPCI > 20 000 habitants) : 

o Ÿ Extension des missions des PCAET (article 188) en lien avec les réseaux de 

distribution dô®nergie : d®veloppement coordonn® des r®seaux de distribution 

dô®nergies, d®veloppement du stockage de lô®nergie, actions de ma´trise de la 

demande en énergie de réseau envers les consommateurs finaux (dont ciblage des 

ménages en situation de précarité énergétique).  

 

o Facilitation de la mise à disposition de données (article 179) de production et de 

consommation dô®nergie (®lectricit®, gaz, produits pétroliers, froid et chaleur) aux EPCI 

pour les besoins du PCAET, avec un décret à venir (nature des données, maille de 

mise à disposition, fréquence, obligations juridiques en matière de manipulation et de 

diffusion des données). 

 

o  Évolution des données liées aux comptes rendus annuels de concession (CRAC) et 

sur les inventaires d®taill®s et localis®s des ouvrages de concessions dô®lectricit® 

(article 153 ; décret du 11 mars 2016 sur la liste des informations devant être 

enregistrées dans le système d'information géographique d'un gestionnaire de réseau 

public d'électricité / NOR DEVR1526420A). 
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o Création de commissions consultatives (article 198) entre tout syndicat exerçant la 

comp®tence dôautorit® organisatrice de la distribution dô®nergie (AODE) et les 

communautés/métropoles totalement ou partiellement incluses dans le périmètre du 

syndicat. Lôobjectif est de coordonner lôaction de ses membres et leurs strat®gies 

dôinvestissement dans le domaine de lô®nergie. Elle doit permettre de mieux r®guler les 

capacit®s dôaction de ma´trise de la demande dô®nergie et de gestion des r®seaux de 

distribution. A défaut dôavoir ®t® install® par son Président avant le 1er janvier 2016, la 

loi pr®voit de limiter les capacit®s dôintervention des syndicats en mati¯re de MDE 

réseaux, de déploiement des infrastructures de charges des véhicules électriques et 

dôam®nagement num®rique.  

 

o Comp®tence de cr®ation et dôexploitation dôun r®seau public de chaleur ou de froid 

(article 194) pour les communes, considérée dorénavant comme un service public 

industriel et commercial. Cette compétence peut logiquement être transférée à un 

®tablissement public, qui peut faire assurer la ma´trise dôouvrage de ce r®seau par un 

autre ®tablissement public. Pour les collectivit®s d®j¨ charg®es dôun service public de 

distribution de chaleur ou de froid en service au 1er janvier 2009, un schéma directeur 

de leur réseau de chaleur ou de froid doit être réalisé avant fin 2018. 

 

o Possibilité de proposer à ENEDIS (ou ELD) la réalisation d'un service de flexibilité 

locale de production / consommation sur des portions de réseau électrique (article 

199). 

Il sôagit in fine de : 

o Permettre aux collectivit®s (via leur syndicat dô®nergie) dôavoir plus de leviers sur les 

r®seaux pour favoriser la mise en îuvre locale de la Transition Énergétique.  

 

o  Obtenir de la part des gestionnaires de réseau de distribution (électricité et gaz) une 

plus grande transparence sur les aspects techniques et économiques. 

 

6.2 LE RESEAU ELECTRIQUE 

 ETAT DES LIEUX 

Le territoire compte 4 postes sources. Le dimensionnement de ces postes sources et leur 

capacité de raccordement de production seront à faire évoluer au rythme des projets du 

territoire. Dans lô®ventualit® dôun raccordement massif dô®nergie renouvelable intermittente 

telle que le photovoltaïque, le réseau électrique devra en effet faire lôobjet de travaux. En effet, 

lôimportante production g®n®r®e localement en p®riode pic solaire peut provoquer de grandes 

instabilit®s de voltage et de fr®quence sur le r®seau ®lectrique si les postes nôont pas ®t® 

dimensionnés en conséquence. 



 

Figure 65 : Cartographie du réseau électrique sur le territoire, source : Enedis, IGN



 DEVELOPPEMENT POTENTIEL 

Le Schéma S3RENR réalisé en 2014 sur la Région Languedoc Roussillon a étudié 2 scénarios 

sur la zone de Carcassonne pour répondre aux objectifs de développement notamment de la 

production PV. Il a été retenu à la suite dôune consultation, le scénario de cr®ation dôun 

nouveau poste source à Salsigne. 

Lôobjectif est dôatteindre une production EnR de 448 MW dont 222 MW à raccorder sur cette 

zone. 

Le poste source de Salsigne est aujourdôhui satur® par la production EnR d®j¨ raccord®e. Il 

en est de même de la transformation 225/63 kV du poste de Moreau qui est en contrainte en 

régime normal et dégradé. Des contraintes apparaissent également en régime dégradé sur la 

ligne 63 kV Esperaza-Limoux. Pour permettre le raccordement du gisement identifié, il est 

n®cessaire de cr®er une nouvelle structure dôaccueil ¨ Salsigne. Pour cela, 2 stratégies sont 

envisageables :  

o Une strat®gie r®pondant strictement au besoin en nouvelle capacit® dôaccueil ¨ 

lôhorizon 2020. Cette strat®gie dite ç Salsigne 63 kV è est la moins efficace 

économiquement pour la collectivité en application des règles de développement 

des r®seaux publics. N®anmoins, côest celle qui minimise la quote-part mais elle 

nôest pas ®volutive et n®cessitera de nouveaux investissements si un gisement EnR 

plus important doit être raccordé autour du poste de Salsigne au-delà de 2020.  

 

o Une strat®gie compatible avec lôaccueil de nouveaux gisements EnR autour du 

poste de Salsigne après 2020. Cette stratégie dite « Salsigne 225 kV » est la plus 

efficace économiquement pour la collectivité en application des règles de 

développement des Réals (poste privé) Saut de Vésoles Hydraulique : 7 MW St 

Vincent 3*100 MVA Midi-Pyrénées Languedoc- Roussillon Fonclare : ES+FA : 8,2 

MW Cazedarne : ES+FA : 7,1 MW A raccorder : 33 MW Cazedarne 63 kV 

Installation dôun automate local dôeffacement de la production. Légende : Nom du 

poste Puissance ES+FA sur le poste Puissance restant à raccorder sur le poste 

Partie 5 : Schéma soumis à consultation 28 réseaux publics. Néanmoins, elle 

augmente légèrement la quote-part mais est bien plus évolutive que la précédente 

si de nouvelles productions sont à accueillir à proximité de Salsigne. 
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Figure 66 : Évolution du réseau à 2020, source RTE S3RENR 

 

 

Figure 67 : Évolution du réseau post 2020, source : RTE S3RENR 
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6.3 LE RESEAU GAZ 

 

 ETAT DES LIEUX 

Les acteurs opérants sur le territoire sont :  

o GRDF : pour la distribution de gaz 

o Terega : pour le transport, le raccordement et le stockage de gaz 
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En 2019, 23 communes de lôagglom®ration sont actuellement desservies par le gaz naturel 

par GRDF.  

 

 

Figure 68 : Cartographie des réseaux de transport, source : Terega 
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Figure 69 : Cartographie des communes desservies par le gaz naturel, source : AXENNE 2017 
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6.4 LE RESEAU DE CHALEUR 

 

Un réseau de chaleur est un système de distribution de chaleur produite de façon centralisée, 

permettant de desservir plusieurs usagers. Il comprend une ou plusieurs unités de production 

de chaleur, un réseau de distribution primaire dans lequel la chaleur est transportée par un 

fluide caloporteur, et un ensemble de sous-stations dô®change, ¨ partir desquelles les 

bâtiments sont desservis par un réseau de distribution secondaire. Sur les mêmes principes, 

il existe des réseaux distribuant du froid, transport® sous forme dôeau glac®e et destin® ¨ la 

climatisation de locaux. 

 

 

Figure 70 : Sch®ma de principe dôun r®seau de chaleur source : CEREMA 

 

Le territoire ne compte aucun réseau de chaleur en service.  
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Synergie entre les différents réseaux 

Actuellement, les différents réseaux sont indépendants les uns des autres. Avec la transition 

énergétique, les réseaux seront appelés à se connecter entre eux. Ci-dessous figure une 

illustration de cette future synergie électricité / gaz / chaleur ou froid. 

 

 

Figure 71 : Sch®ma de principe de synergie entre les r®seaux dô®nergie, source : CRE 
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7 ETAT DES LIEUX ET POTENTIEL DE 

SEQUESTRATION CARBONE 

 

Cette analyse est le fruit de la méthodologie issue de lôoutil ALDO 2018 de LôADEME 

(https://www.territoires-climat.ademe.fr/actualite/loutil-aldo-pour-une-premiere-estimation-de-

la-sequestration-carbone-dans-les-sols-et-la-biomasse).  

Lôapproche est bas®e sur lô®tat des connaissances actuelles sur le sujet, ¨ savoir que ce sujet 

fait encore lôobjet de recherche pour comprendre les m®canismes en jeu et les particularit®s 

des milieux et pratiques. 

Les données présentées sont à prendre en ordre de grandeur et ont une grande marge 

dôincertitude mais permettent n®anmoins dôappr®hender les enjeux de premier niveau en lien 

avec lôapproche dôun PCAET. 

Les enjeux à retenir : 

o Am®nagement du territoire en lien avec lôurbanisation. 

o Augmentation de la mati¯re organique dans les sols par lôinterm®diaire des v®g®taux 

et notamment des systèmes naturels dont forestiers et agricoles. 

 

7.1 PROPOS INTRODUCTIFS 

 

 RAPPEL AUTOUR DU CYCLE DU CARBONE HORS ACTIVITE HUMAINE 

Dans un éco système hors activité anthropique, à travers la photosynthèse, la quantité de CO2 

®mise par la biosph¯re dans lôatmosph¯re est inf®rieure ¨ la quantit® stock®e dans les sols. Il 

est important dans les actions dôun PCAET de travailler sur le maintien voire lôaugmentation 

de la capacité de séquestration carbone du territoire afin de ne pas ajouter un flux de 

d®stockage, au flux li® aux consommations dô®nergies fossiles.  

Lôaugmentation du taux de CO2 dans lôatmosph¯re est effectivement li®e, ¨ lô®chelle plan®taire, 

en grande partie ¨ lôaugmentation des consommations ®nerg®tiques fossiles, ¨ lôurbanisation 

et la déforestation qui réduisent la capacité de stockage en CO2 des sols. 

Afin de limiter les émissions nettes de CO2 dans lôatmosph¯re, il est important à lô®chelle 

territoriale de travailler sur la capacité des systèmes forestiers et agricoles à stocker du 

Carbone à travers la photosynthèse dans les plantes et le sol. On parle alors de potentiel de 

séquestration Carbone du territoire. 
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Figure 72: Exemple du cycle du CO2, source : GIEC 

 

 LES ENJEUX AUTOUR DU CYCLE DE CARBONE : NOTION DE RESERVOIR 

ET FLUX 

o Le sol, les océans constituent des réservoirs « fragiles » de stockage de matières 

organiques (dont le carbone)  

 

o La végétation (la biosphère ou biomasse) est une interface entre le stock carbone du 

sol et lôatmosph¯re ¨ travers la photosynth¯se (flux annuel)  

 

o Le cycle du carbone et lôactivit® anthropique : 

- La combustion dô®nergie fossile entraine un d®stockage net dôune matière 

stockée sur une échelle de temps longue : flux dô®mission net n®gatif (on perd 

du stock) 

- Lôartificialisation des sols : entraine la perte nette dôun r®servoir de stockage 

performant au travers de la biosphère et la photosynthèse. 
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 LES ENJEUX SUR LES SOLS ET LEUR POTENTIEL DE STOCKAGE 

CARBONE 

o Lôoccupation des sols et changement dôaffectation : terres artificialisées vs terres 

végétalisées : Quand on artificialise un sol, on perd sa capacité de stockage du 

carbone. 

 

o Augmentation des flux de stockage à travers des pratiques qui accroit le bilan carbone 

du complexe sol/végétaux : Quand on favorise la présence de végétaux sur un sol, on 

augmente les flux annuels de stockage carbone à travers les plantes et on nourrit le 

sol. La pratique de labourage réduit fortement la capacité de stockage du carbone. 

 

o A travers les usages des productions agricoles et forestières : Quand on fait appel au 

bois dans la construction de bâtiment, on prolonge le volume de stockage du carbone 

de la forêt et on évite le recours à des matériaux dont la production demande beaucoup 

dô®nergies et ®met des GES. 

 

 

Figure 73: Stocks de référence par occupation du sol, source : ALDO 2018 ADEME 
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7.2 ETAT DES LIEUX : OCCUPATION DES TERRES ET TENDANCES 

 

 

Figure 74:  occupation du sol, source : CLC 2012 

 

 

Figure 75 Répartition de l'occupation du territoire (surfaces boisées, artificialisées, agricoles) 
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Près de 1 000 hectares consommés en 10 ans 15 

« Carcassonne Agglo a consommé près de 1 000 hectares par lôurbanisation entre 2006 et 

2016. La ville-centre représente près de 30 % de cet étalement urbain, principalement du fait 

de grandes op®rations urbaines mais aussi par lôextension de ses zones dôactivit®s qui ont ¨ 

elles-seules consommé près de 125 ha.  

Ce sont les communes en périphérie de Carcassonne qui ont proportionnellement le plus 

consomm® de foncier sur la p®riode. La seconde commune de lôAgglo la plus consommatrice 

de foncier est celle de Villemoustaussou avec plus de 5,5ha par an, principalement sous la 

forme de lotissements dôhabitations individuelles en entr®e de ville. On trouve ensuite 

Pennautier (3,4 ha/an), Palaja (2,7 ha/an) et Trèbes (2,6 ha/ an). Cela fait évidemment écho à 

la dynamique démographique observée sur le territoire. Les communes contigües à 

Carcassonne et celles de lôOuest de lôAgglo sont celles qui ont le plus consomm® de foncier 

pour accueillir de nouvelles populations et accompagner le phénomène de périurbanisation.  

Par contraste, les communes qui ont le moins consommé de foncier sont celles qui sont le 

plus éloignées de la ville-centre, notamment dans le Minervois ou le Val de Dagne. ». 

Par ailleurs, il est important de pr®ciser que la conversion dôune prairie ou dôune for°t en culture 

ou en zone urbaine engendre, en plus de la réduction du potentiel de séquestration de 

carbone, un déstockage de carbone important. En effet, le Groupe d'experts 

Intergouvernemental sur l'Evolution du Climat (GIEC) affirme dans son mémento aux 

décideurs que les stocks de carbone sont bien plus grands dans le sol que dans la végétation. 

Ainsi, tout changement dôaffectation dôun sol peut fortement modifier ses capacités de puits 

carbone et dô®missions de carbone. ê titre dôexemple, toujours selon le GIEC, des quantit®s 

considérables de carbone ont été libérées au XXème siècle par les sols en raison du 

déboisement. Par le labourage, la décomposition de la matière organique des sols est 

accélérée en produisant du gaz carbonique atmosphérique (relargage). En contrepartie, 

l'activité bactériologique et racinaire du sol, ainsi que les apports agronomiques de matière 

organique (épandage), permettent de reconstituer progressivement le stock de matière 

organique stable des sols. 

Eléments complémentaires : mise à jour données du PAT diagnostic 2022 

ELEMENTS DE CONNAISSANCE 

- Un territoire à dominante viticole mais une diversité de production répartie sur 
le territoire 

Lôagriculture de Carcassonne Agglo occupe 44 700 hectares soit 42% de la superficie du 

territoire et représente 18% de la surface agricole du Département. Cette densité est 

inégalement r®partie sur lôagglom®ration, en lien avec le relief et lôhydrographie, composant 

une mosaïque agricole entre le sillon carcassonnais encadré de reliefs propices à 

lô®levage dôherbivores, tandis que les plaines et coteaux sont viticoles. 

                                                

15 Extrait diagnostic / ®tat initial de lôenvironnement du SCOT mai 2018 
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La viticulture est la première orientation agricole pour 63 des 83 communes de 

lôagglom®ration et occupe 20 181 hectares de la SAU des exploitations en 2020 soit 50%.  

Lôactivit® viticole est situ®e dans la plaine du Carcassonnais, dans le Val de Dagne et 

sur les contreforts montagneux : Malepère, Cabardès, Minervois, Pi®mont dôAlaric.  

Les grandes cultures (céréales et oléoprotéagineux) représentent la 2ème orientation agricole 

en nombre dôexploitations et se situent plut¹t ¨ lôouest de lôagglom®ration en allant vers la 

plaine du Lauragais.  

Lô®levage dôherbivores (ovins, caprins et bovins viande), plut¹t implant® sur les contreforts 

montagneux, est basé sur des modes dô®levage extensif. Les surfaces fourragères ont 

fortement progressé en 10 ans et sont au 2ème rang des surfaces agricoles avec 10 500 

ha soit 25% déclarés à la PAC. 

 

Part de la SAU dans la superficie 
communale. Source : RA2020, traitement 

CA11. 

 

Orientations Technico Economiques (OTEX). 
Source : RA2020, traitement CA11. 

 

 

 

 

- D®clin du nombre dôexploitations et augmentations de la SAU moyenne 

Registre Parcellaire 

Graphique 2019 pour 

Carcassonne Agglo. 

Traitement CA11 
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Le recensement général agricole 2020 dénombre pour Carcassonne Agglo 1 448 exploitations 

agricoles pour une SAU (Surface Agricole Utile) de 40 875 hectares et un PBS (Produit Brut 

Standard) de 152 722 milliers dôeuros. 

Le nombre dôexploitations poursuit la tendance ¨ la baisse avec -19 % dôexploitations 

agricoles entre 2010 et 2020 soit une dynamique analogue à la moyenne nationale (20%) 

contre -16% ¨ lô®chelle départementale.  

Cette ®volution est in®gale selon les fili¯res. Dans lôAude on constate ainsi une diminution de 

-20% de viticulteurs alors que les effectifs dans les autres cultures permanentes comme 

lôarboriculture et le maraîchage sont en hausse de 12%.  

Les micros et petites exploitations 16  sont 
majoritaires, on en dénombre 949 soit 2/3 des 
exploitations agricoles de lôagglom®ration. 
Leurs effectifs ont diminué de 22% entre 2010 
et 2020 tandis que les exploitations de grande 
taille économique progressent de 4%. Ces 
exploitations de grandes tailles représentent 
33% de la SAU et 46% de la Production Brute 
Standard en 2020. 

La taille moyenne progresse de 18% entre 
2010 et 2020 et atteint 28,2 hectares de SAU 
moyenne par exploitation, allant de 7,4 ha à 
85,3 ha. La forme dôexploitation est 
majoritairement individuelle, elle concerne 
77% des exploitations tandis que 3% sont en 
GAEC, 7% en EARL et 13% sous autre statut. 

 

Evolution du nombre dôexploitations et 
de la SAU moyenne dans les communes 

de Carcassonne agglo. Source : RA, 
traitement CA11. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

16  Micro et petite taille économique = exploitations agricoles dont le potentiel de production brute 
standard (PBS) est inférieur à 100 000 euros annuels 

0

5

10

15

20

25

30

1979 1988 2000 2010 2020

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

SAU moyenne en hectare

Nombre d'exploitations agricoles



 

PCAET Carcassonne Agglomération : Diagnostic Juin 2020_AREC Occitanie Page 111 sur 169 

 

- Usage agricole du foncier en décroissance 

Lôurbanisation et la consommation 
dôespaces agricoles sont une réalité sur 
lôAgglo où plus de 50% des terres 
consommées sont issues de surfaces 
agricoles (dont 1/3 anciennement viticoles). 
Dans les zones périurbaines, le foncier est 
dôautant plus soumis ¨ la pression de 
lôurbanisation et ¨ des conflits dôusages (ex : 
photovoltaïque). Cette dynamique de 
consommation au d®triment de lôagriculture 
complexifie lôacc¯s aux futurs repreneurs 
dans certaines zones (ex : Palaja, Montirat, 
ouest Agglo). 

 

- Une dynamique dôenfrichement 

Territoire majoritairement viticole, Carcassonne Agglo est particulièrement touchée par la 

dynamique dôenfrichement et exposé aux risques ou conséquences négatives qui y sont 

associés : 

o Risques dôincendies. 
o Risques sanitaires (viticulture). 
o Fermeture des paysages. 
o Cabanisation. 

Les friches agricoles sont des surfaces qui ont eu une vocation agricole mais ne sont pas ou 

plus exploitées, productives ni entretenues. Elles sont issues de la déprise agricole et des 

campagnes dôarrachages cons®cutives aux crises viticoles. Il faut distinguer :  

o Les friches ayant perdu leur vocation agricole, qui ne sont pas 
déclarées à la PAC et pour lesquels les propriétaires ne perçoivent pas d'aides. 

o Les jachères ou gels, qui sont des surfaces non cultivées mais 
entretenues, déclarées à la PAC et comptabilisées dans les SIE (Surfaces 
d'Intérêt Ecologique). Elles ont toujours leur vocation agricole. Sur le territoire 
de Carcassonne Agglo, les surfaces en jachère représentent 4124 ha sur le 
RPG 2020 dont 2860 ha de jachères de moins de 5 ans, 765 ha de jachères de 
plus de 6 ans, et 500 ha de jachères de plus de 6 ans déclarées comme 
surfaces dôint®r°t ®cologique. 

Il est difficile de quantifier la surface concern®e par lôenfrichement au sens strict car cela 

n®cessite la mise en place dôoutils comme la cartographie dôoccupation du sol ou le rep®rage 

et la qualification des friches (par exemple application Vigifriche développée par la SAFER). 

Cela entrave donc lô®valuation et la gestion du ph®nom¯ne, pourtant per­u par empirisme. 

Certains secteurs sont plus touchés comme le Minervois, la Malepère ou le Val de Dagne. 

Source : extrait du Scot de 

Carcassonne Agglo, 2018 
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La reconqu°te des friches peut sôop®rer dans le cadre de démarches concertées et ciblées 

en mobilisant des moyens dôanimation fonci¯re : veille, prospection, négociation foncière dans 

le cadre dôun projet territorial. A titre dôexemple, la FD CUMA de lôAude m¯ne, en collaboration 

avec dôautres acteurs, un projet dôidentification des friches suivi dôune concertation et dôune 

étude de faisabilité de son dé-enfrichement (replantation en vignes ? Installation ? 

Diversification ? Revalorisation paysagère ?).  

Ce sujet des friches est traité aux échelles du département et de la Région avec le comité de 

pilotage de lutte contre les friches créé en 2016 par la préfecture de lôAude et la Chambre 

dôAgriculture, et ¨ lô®chelle r®gionale par la Communaut® R®gionale Friches Agricoles 

dôOccitanie (CR®FAO)17. 

- Des difficult®s dôacc¯s aux fonciers pour les porteurs de projet 

Lôapparente quantit® de terres agricoles en friches, en particulier dans les secteurs viticoles, 

contraste avec une difficult® dôacc¯s au foncier pour les porteurs de projet.  

Les principales raisons exposées à ce constat sont la concurrence des usages (urbanisation, 

production dô®nergie), la spéculation et la rétention foncière.  

Le prix du foncier est un filtre qui vient diminuer le nombre de parcelles accessibles aux 

porteurs de projets dans certaines zones. Sa grande hétérogénéité est liée à plusieurs 

facteurs: 

Å Une forme de spéculation foncière ou opportunisme concernant le maintien des terres 
en gel  

Å Un potentiel agronomique hétérogène 

Å Des possibilit®s dôirrigation tr¯s h®t®rog¯nes 

 

  

                                                

17 https://www.safer-occitanie.com/documents/2010/charte-crefao-2021.pdf 
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7.3 LE STOCK, LES FLUX CARBONE : SYNTHESE 

 

 

Figure 76:synthèse des résultats du diagnostic sur la séquestration CO2, source : ALDO 2018 ADEME 

 

 LES STOCKS 

 

Figure 77: Répartition des Stocks de Carbone dans les sols et la litière, source : ALDO 2018 ADEME 

 

Stocks de carbone 

(tCO2eq)

Flux de carbone 

(tCO2eq/an)*

               11 719 351   -84 588 

                  5 409 793   0 

Annuelles et prairies temporaires
                  3 494 662   0 

Pérennes (vergers, vignes)                   6 255 273   0 

Espaces végétalisés                      253 356   -366 

Imperméabilisés                      482 518   1 871 

                       71 759   0 

                     759 442   -2 722 

                               32   

Produits bois (dont bâtiments)

* Les flux de carbone sont liés aux changements d'affectation des terres, à la Foresterie et aux pratiques agricoles, et à l'usage des produits 

bois. Les flux liés au changements d'affectation des terres sont associés à l'occupation finale. Un flux positif correspond à une émission et un 

flux négatif à une séquestration.

Diagnostic sur la séquestration de dioxyde de carbone

Forêt

Prairies permanentes

Cultures

Sols artificiels

Autres sols (zones humides)

Haies associées aux espaces agricoles
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Figure 78: Répartition des Stocks de Carbone dans la biomasse, source :ALDO 2018 ADEME 

 

 LES FLUX 

 

Figure 79: Synthèse des flux de Carbone, source :ALDO 2018 ADEME 
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Figure 80: Récolte théorique forestières par usage bois, source :ALDO 2018 ADEME 

BO : bois dôîuvre     BI : bois dôindustries    BE : bois énergie 

 

 ENJEUX ET PISTES DôACTIONS 

Réversibilité ou irréversibilité : Le déstockage de carbone du sol étant plus rapide que le 

stockage, le bénéfice tiré de l'adoption de pratiques « stockantes » sera réduit si celles-ci ne 

sont pas durables. Aussi, pour un bilan national, ne pas comptabiliser les pratiques déstockant 

du carbone pourrait constituer un biais important. En termes de stratégie, il peut être ainsi plus 

important de conserver les stocks existants que de chercher à en créer de nouveaux. 

Les leviers dôactions pour pr®server ou augmenter le stockage carbone des sols peuvent °tre 

les suivants (source ADEME, Carbone organique des sols, juin 2014) :  

o Changement dôaffectation des sols :  

- Pr®server les sols riches en carbone en ma´trisant lôoccupation des sols : 

- Limiter lôartificialisation.  

- Préserver les milieux naturels.  

- Conserver des prairies dans les syst¯mes dô®levage.  

- Ne pas retourner les prairies. 

 

o Sols forestiers :  

- Raisonner lôintensification des pr®l¯vements. 

- Maintenir la matière organique dans les sols forestiers (conserver le menu bois 

et les branches sur la parcelle après abattage). 

- Gérer durablement la forêt.  

 

o Sols agricoles :  

- Agir sur les entrées et sorties de matière organique. 

- Favoriser la couverture des sols nus par lôincorporation des cultures 

intermédiaires dans les rotations.  

- Enherber des inter-rangs des vignes et vergers. 

- Augmenter la durée de vie des prairies.  

- Implanter des haies et des bandes enherbées ; 

- Planter des lignes dôarbres en plein champs ; 

- Épandre de la mati¯re organique dôorigine urbaine et des effluents dô®levage. 

Selon le rapport sur lôagroforesterie r®dig® par lôINRAE, la gestion des prairies et les terres 

arables en agroforesterie permettrait dôaccroitre significativement le taux de stockage de 

carbone jusquô¨ 2 tC/ha/an (contre 0,3 et 0,5 tC/ha/an consid®r®s dans cette ®tude). De plus, 

feuillus Coniferes Total

333                        8 234                     8 567                     

1 537                     3 860                     5 397                      

7 612                     6 059                     13 671                   

9 482                    18 153                   27 635                   

Récolte théorique EPCI (calcul ADEME considérant un  taux de prélèvement  égal 

à celui de la grande région écologique et une répartition entre usage égal à celui de 

la région admnistrative) Produits bois

m3ɇÁÎ-1

BO

BI

BE

Total
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les arbres en agroforesterie se distinguent par un enracinement plus profond et une croissance 

plus rapide et donc une production de biomasse annuelle plus importante. 

ê lô®chelle du territoire, la conversion de lôensemble des terres arables en 

agroforesterie, en considérant un taux de stockage de 1 tC/ha/an, permettrait de doubler 

la s®questration li®e ¨ lôactivit® agricole. 

 

Focus sur lôinitiative ç 4 pour 1000 » :  

Lancée le 1er décembre 2015 dans le cadre de la COP 21, cette initiative ambitieuse vise à 

contribuer ¨ compenser les ®missions nettes de GES dans lôatmosph¯re par une augmentation 

annuelle de 0.4% ou 4 pour 1000 du stock de carbone des sols. LôINRAE, lôADEME et 

ARVALIS ont rendu un rapport en juillet 2019 « 4 pour 1000 France è dôici dans le but 

dôidentifier les pratiques agricoles et sylvicoles adapt®es, dô®valuer leur co¾t, de chiffrer et de 

cartographier le potentiel de stockage, etcé 18 

 

LôInitiative 4 pour 1000 est-elle applicable à la vigne ? 

Claire Chenu est professeure en sciences du sol à Agro Paris Tech, et participe aux travaux 

de recherche sur le stockage du carbone dans les sols.  Le gain potentiel de carbone par unité 

de surface est important dans les sols viticoles. Ceux-ci contiennent en moyenne, dans les 30 

premiers centimètres, 35 tonnes de carbone par hectare, contre 50 pour les autres cultures, 

et 80 pour une prairie permanente ou une for°t. Lôaction dôun viticulteur peut °tre tr¯s efficace. 

On estime par exemple quôun enherbement permanent de lôinter-rang permet de stocker en 

moyenne 0,32 tonne de carbone supplémentaire par hectare et par an, contre 0,15 pour un 

semi direct en c®r®ales. Dôautres pratiques sont b®n®fiques, comme lôimplantation de haies. Il 

est favorable également de labourer moins ou le moins profondément possible. Et il faut avant 

tout préserver les stocks de carbone existants, car le déstockage est extrêmement rapide. 

Comment prendre part au projet « 4 pour 1000 » ? 

Il existe une déclaration dôintention en soutien ¨ lôinitiative, ¨ destination des £tats, Instituts de 

recherches, ONG, mais aussi des entreprises priv®es. Il sôagit dôun contrat moral bas® sur le 

volontariat, o½ lôon sôengage ¨ favoriser le stockage de carbone dans les sols. Il nôy a pas de 

mesures contraignantes. Pour un viticulteur, cela peut passer par le retour des sarments à la 

terre plutôt que le brûlage, par un enherbement maximal et pérenne ou mieux encore, par de 

lôagroforesterie. Il serait intéressant pour la filière de sôapproprier le sujet. Il a le m®rite de 

mettre lôagriculture au cîur du d®bat climatique, et de lôassocier ¨ une contribution positive. 

Côest lôopportunit® de prouver que ce nôest pas seulement une activit® polluante, comme 

certains se lôimaginent. 

                                                

18 Plus dôinformations sur le site de lôINRAE : https://www.inrae.fr/actualites/stocker-4-1000-carbone-
sols-potentiel-france, lien consulté le 17 juin 2020.  

https://www.inrae.fr/actualites/stocker-4-1000-carbone-sols-potentiel-france
https://www.inrae.fr/actualites/stocker-4-1000-carbone-sols-potentiel-france
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8 ANALYSE DE LA VULNERABILITE AU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 

Lôanalyse de la vuln®rabilit® climatique est un travail issu de la compilation des travaux 

existants sur le territoire, notamment :  

o Étude de caractérisation des vulnérabilités du bassin Rhône-Méditerranée aux 

incidences du changement climatique dans le domaine de lôeau ao¾t 2013 (Agence de 

lôeau Rh¹ne M®diterran®e Corse). 

o Diagnostic de vulnérabilité du territoire face au changement climatique 2018 

(observatoire territorial). 

o PCET du d®partement de lôAUDE : partie 3 La vulnérabilité du territoire face au 

changement climatique juin 2014. 

Vous trouverez en annexe les éléments de contexte global. 

 

8.1 SYNTHESE DES VULNERABILITES SUR LE TERRITOIRE DE 

LôAGGLOMERATION 

 

Le tableau ci-dessous fait la synthèse des vulnérabilités du territoire en reprenant le cadre de 

d®p¹t du PCAET sur le site de lôADEME. Les causes et effets des vuln®rabilit®s sont r®sum®s 

dans le cas des domaines et milieux où une vulnérabilité a été identifiée.  

 
Domaines et milieux de 

vulnérabilité 

Niveau de vulnérabilité du 
territoire 

(1 = le plus fort) 

Cause(s) de la 
vulnérabilité 

Effets 

Agriculture 1 
Sécheresse, Augmentation 

des températures 

Précocité cultures, 
impacts sur qualité et 
quantité de production 

Résidentiel 1 
Gonflement-retrait des 

argiles, inondations 
Endommagement des 

maisons 

Santé 2 

Canicule 

Mortalité 
Inondations 

Évènement météorologique 
extrême 

Aménagement/urbanisme/transport 
(dont grandes infrastructures, 

voirie) 
2 

Inondations, Augmentation 
des températures 

Détérioration des 
routes, voieries 

Biodiversité 2 
Sécheresse, Augmentation 
des temp®raturesé 

Disparition d'espèces 

Eau 2 
Sécheresse, Manque de 

disponibilité en eau 
Baisse de la quantité 

et qualité de lôeau 

Forêt 2 
Sécheresse, Augmentation 

des températures 

Incendie et 
destruction des forêts, 

changement 
dôesp¯ces 

Industrie 3 Inondations Arrêt production 

Tableau 4 : Synthèse de la vulnérabilité identifiée du territoire 
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8.2 APPROCHE GLOBALE ET DEFINITION DE LA VULNERABILITE AU 

CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 

Un risque climatique est le r®sultat dôinteractions entre des al®as climatiques et des 

ph®nom¯nes de vuln®rabilit®, dôexposition (GIEC, 2014).  

 

Adaptation au changement climatique : D®marche dôajustement au climat actuel ou 

attendu, ainsi quô¨ ses cons®quences. Dans les syst¯mes humains, il sôagit dôatt®nuer ou 

dô®viter les effets pr®judiciables et dôexploiter les effets b®n®fiques. Dans certains systèmes 

naturels, lôintervention humaine peut faciliter lôadaptation au climat attendu ainsi quô¨ ses 

conséquences.  

Aléa climatique : Evènement susceptible de se produire et pouvant entraîner des dommages 

sur les populations, les activités et les milieux. Il sôagit soit dôextr°mes climatiques, soit 

dô®volutions ¨ plus ou moins long terme.  

Atténuation du changement climatique : Politiques ou activit®s contribuant ¨ lôobjectif de 

stabilisation des concentrations des gaz ¨ effet de serre dans lôatmosph¯re ¨ un niveau 

empêchant toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique, en favorisant 

les efforts pour réduire/limiter les émissions de GES, ou améliorer leur séquestration.19 

Changement climatique : Variation de lô®tat du climat, quôon peut déceler par des 

modifications de la moyenne et/ou de la variabilité de ses propriétés et qui persiste pendant 

une longue période, généralement pendant des décennies ou plus. Les changements 

climatiques peuvent être dus à des processus internes naturels ou à des forçages externes, 

notamment les modulations des cycles solaires, les éruptions volcaniques ou des 

changements anthropiques persistants dans la composition de lôatmosph¯re ou dans 

lôutilisation des terres.  

                                                

19 http://www.oecd.org/fr/cad/stats/46810599.pdf  

http://www.oecd.org/fr/cad/stats/46810599.pdf
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Exposition : Présence de personnes, de moyens de subsistance, dôesp¯ces ou 

dô®cosyst¯mes, de fonctions, ressources ou services environnementaux, dô®l®ments 

dôinfrastructures ou de biens ®conomiques, sociaux ou culturels dans un lieu ou dans un 

contexte susceptible de subir des dommages.  

Résilience : Capacité des systèmes sociaux, économiques ou écologiques à faire face aux 

événements dangereux, tendances ou perturbations, à y réagir et à se réorganiser de façon à 

conserver leurs fonctions essentielles, leur identité et leur structure, tout en maintenant leurs 

facult®s dôadaptation, dôapprentissage et de transformation.  

Risque : Cons®quences ®ventuelles et incertaines dôun ®v®nement sur quelque chose ayant 

une valeur, compte dûment tenu de la diversité des valeurs. Le risque est souvent représenté 

comme la probabilit® dôoccurrence de tendances ou dô®v®nements dangereux que viennent 

amplifier les cons®quences de tels ph®nom¯nes lorsquôils se produisent. Le risque découle 

des interactions de la vuln®rabilit®, de lôexposition et des al®as.  

Vulnérabilité : Propension ou prédisposition à subir des dommages. La vulnérabilité englobe 

divers concepts ou ®l®ments, notamment les notions de sensibilit® ou de fragilit® et lôincapacit® 

¨ faire face et de sôadapter.  

 

 À LôECHELLE MONDIALE  

« Le changement climatique est le fruit dôinteractions complexes et de fluctuations de la 

probabilité de divers impacts. » (GIEC, 2014). Les activités humaines (transports, habitat, 

industrie, agriculture) influencent fortement le système climatique : elles sont la source 

dô®missions de Gaz ¨ Effets de Serre (GES), responsables du r®chauffement climatique. 

Depuis lô®poque pr®industrielle, ces ®missions ont connu une forte augmentation : il semble 

tr¯s probable quôelles soient la cause principale de lô®l®vation des temp®ratures observ®es 

depuis une cinquantaine dôann®es.  

En effet, les données récoltées ont permis de conclure que la température moyenne avait 

augmenté de près de 1°C pendant la période 1880-2012 (GIEC, 2013). Ces changements 

climatiques se répercutent sur les systèmes humains et naturels, et ont entraîné une hausse 

de la temp®rature des mers et des oc®ans, de lôatmosph¯re et du niveau de la mer (entre 1901 

et 2010, le niveau moyen des mers ¨ lô®chelle du globe sôest ®lev® de 0.19m selon M®t®o 

France), ainsi quôune forte diminution de la couverture de neige et de glace.  
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Figure 81: Scénarii d'évolution des températures et perspective globale des risques liés au climat, source ; GIEC 2014 

 

La figure ci-dessus illustre les perspectives dô®volution des temp®ratures jusquô¨ la fin de notre 

si¯cle, ainsi que les risques associ®s au changement climatique ¨ partir dôun certain seuil de 

température. Selon les différents scénarii (RCP) et par rapport à la période 1850-1900, les 

temp®ratures sô®l¯veraient ¨ 3 ou 4ÁC suppl®mentaires selon le sc®nario ¨ ®missions ®lev®es, 

et elles se limiteraient à +2°C pour le scénario à faibles émissions (RCP 2,6). Nous 

assisterions à une hausse du contraste de précipitations entre régions humides et sèches, 

ainsi quôentre saisons humides et s¯ches. Lô®tendue et lô®paisseur de la banquise arctique 

continueraient ¨ diminuer, de m°me que lô®tendue du manteau neigeux de lôh®misph¯re Nord 

au printemps. Le volume des glaciers continuerait à diminuer, contribuant potentiellement à 

lô®l®vation du niveau des océans, à un rythme plus soutenu que celui observé entre 1971 et 

2010. Outre le r®chauffement climatique et lô®l®vation du niveau des mers, les ®missions de 

GES affectent le pH des océans. En effet, environ 30% du CO2 émis se retrouvent dans les 

océans, modifiant leur composition chimique : le pH diminue, ce qui rend les eaux plus acides. 

On parle donc dôacidification des oc®ans. Selon certains chercheurs, lôacidit® a augment® de 

30% dans les 200 dernières années20, affectant la reproduction et la croissance de certaines 

espèces marines.  

Concernant les risques li®s au climat, il est pr®vu quô¨ partir dôune hausse de 1°C les risques 

sont à minima détectables et attribuables au changement climatique avec un niveau de 

confiance moyen. Pour trois des phénomènes représentés, le risque est élevé voire très élevé, 

signifiant que les conséquences associées à ces phénomènes sont graves et de grande 

ampleur.  

Les conséquences du réchauffement climatique telles que prévues par le GIEC seraient 

multiples et affecteraient autant les systèmes naturels que les secteurs socio-économiques. 

Parmi les risques encourus directs et indirects figurent :  

o Les risques de décès, de maladies graves.  

                                                

20 http://ocean.si.edu/ocean-acidification  

http://ocean.si.edu/ocean-acidification



































































































